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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et après délibération du Gouvernement en Conseil ;

Arrêtons :

Article unique. – Notre Ministre de la Justice est autorisée à déposer en Notre nom à la Chambre 
des Députés le Projet de loi relatif aux droits des mineurs victimes et témoins dans le cadre de la 
procédure pénale et portant modification :
1° du Code penal
2° du Code de procedure penale
3° de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat.

Biarritz, le 7 avril 2022

 La Ministre de la Justice,
 Sam TANSON HENRI

*

EXPOSE DES MOTIFS ET  
COMMENTAIRE DES ARTICLES

A l’instar du projet de loi portant introduction d’un droit pénal pour mineurs et du projet de loi 
portant aide, soutien et protection aux mineurs, aux jeunes adultes, et aux familles, le présent projet 
de loi fait partie intégrante de la réforme d’envergure du système actuel de protection de la jeunesse. 
Il est ainsi destiné à mettre en place des droits et garanties procédurales au profit des mineurs victimes 
ou témoins d’une infraction pénale visant une protection renforcée ainsi qu’un accompagnement adé-
quat du mineur notamment par des professionnels spécialisés. Il a également pour vocation de se 
conformer intégralement à la Convention internationale relative aux droits de l’enfant adoptée par 
l’Assemblée générale de l’Organisation des Nations unies, le 20 novembre 1989. A cet effet, le légis-
lateur a notamment pris note de deux textes internationaux de référence en la matière, à savoir :
1° la résolution 2005/20 du 22 juillet 2005 du Conseil économique et social de l’Organisation des 

Nations Unies, dans laquelle les Lignes directrices en matière de justice dans les affaires impliquant 
les enfants victimes et témoins d’actes criminels ont été adoptées. Ces lignes directrices font partie 
de l’ensemble des règles et normes des Nations Unies en matière de prévention du crime et de justice 
pénale, qui sont les principes normatifs universellement reconnus élaborés dans ce domaine par la 
communauté internationale depuis 1950.

2° la loi type sur la justice dans les affaires impliquant les enfants victimes et témoins d’actes criminels. 
Cette loi type a été élaborée par l’Office des nations Unies contre la drogue et le crime (UNODC) 
en coopération avec le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) et le Bureau international 
des droits de l’enfant. 
La loi type sur la justice dans les affaires impliquant les enfants victimes et témoins d’actes criminels, 

qui a pour but d’aider les États à aligner leur législation nationale sur les dispositions figurant dans les 
Lignes directrices et les autres instruments internationaux pertinents, se présente comme un outil de 
nature à faciliter la rédaction des dispositions légales concernant l’assistance aux enfants victimes et 
témoins d’actes criminels et la protection qui doit leur être accordée, particulièrement dans le contexte 
de l’administration de la justice.

Le présent projet de loi prévoit l’application des dispositions du Code de procédure pénale aux 
mineurs victimes et témoins, tout en énonçant des dispositions supplémentaires et dérogatoires, plus 
protectrices des droits de ces mineurs. De nombreux articles prévoient d’ores et déjà des garanties 
relatives aux droits des mineurs victimes et témoins, à savoir notamment l’article 3-7, paragraphe 3 du 
Code de procédure pénale, relatif à l’accompagnement du représentant légal et la présomption de la 
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minorité d’âge du mineur en cas de doute, ou encore les articles 48-1 et 79-1 du même code relatifs 
l’audition du mineur victime et témoin. Ainsi, le présent projet de loi renforce les dispositions déjà 
inscrites dans le Code de procédure pénale. 

Les nouveautés qu’introduit le projet de loi sont les suivantes :
– Un droit à l’information renforcé et une communication de ces informations également aux repré-

sentants légaux du mineur et à sa personne de confiance, ceci au fur et à mesure de l’avancement 
de la procédure ;

– L’accompagnement du mineur par ses représentants légaux ou une personne de confiance pendant 
la procédure pénale ;

– L’application des mesures de protection destinées à protéger la vie privée et le bien-être du mineur 
victime ou témoin (élection de domicile, interdiction de divulguer l’identité du mineur, audition du 
mineur dans une pièce séparée de celle où se trouve le prévenu, anonymisation de certaines données, 
etc.) ;

– Le renforcement de l’obligation de signalement concernant les infractions commises à l’égard d’un 
mineur ;

– La désignation d’une personne de confiance qui accompagne le mineur tout au long de la 
procédure ;

– L’information d’office de la victime lorsque la personne condamnée est remise en liberté ;
– L’instauration de moyens visant à éviter une victimisation secondaire. 

Ad article 1er. Champ d’application
Le premier paragraphe précise de manière générale que la loi s’applique aux mineurs qui sont des 

victimes d’infractions pénales et aux mineurs qui sont des témoins de ces infractions. Il précise égale-
ment que le présent projet de loi s’applique aux mineurs victimes et témoins jusqu’à leur majorité. En 
effet, lorsque le mineur atteint l’âge de 18 ans, en cours de procédure ou avant, les dispositions de droit 
commun du Code de procédure pénale et du Code pénal s’appliquent, et non la loi en projet.

Il convient également de noter qu’un mineur peut être à la fois victime et témoin d’une infraction 
pénale donnée. En effet, le mineur victime d’une infraction appelé à donner son témoignage devant la 
juridiction pénale de fond a en principe la qualité de témoin. 

Le 2ème paragraphe détermine que les dispositions pénales de droit commun sont applicables, sauf 
lorsque la présente loi en disposera autrement. 

Ad article 2. Définitions 
Parmi les définitions prévues à l’article 2, celles d’ « examen de l’aptitude à témoigner » et celle de 

« personne de confiance » méritent d’être soulevées, alors qu’il s’agit de nouvelles notions lesquelles 
ne se retrouvent pas en droit commun, ni dans le Code pénal, ni dans le Code de procédure pénale.

L’objectif de l’intervention de la personne de confiance est la fourniture d’un soutien et d’une assis-
tance morale aux mineurs victimes et témoins dès un stade aussi précoce que possible de la procédure 
pénale. Les commentaires des articles 4 et 5 fournissent plus de détails quant à la fonction de cette 
personne d’accompagnement.

L’examen de l’aptitude à témoigner se base sur l’article 21 « Examen de la compétence de l’enfant » 
de la loi type de l’ONU. Cet examen vise à déterminer si le mineur est apte à comprendre les questions 
qui lui sont posées dans une langue qu’il comprend ainsi que l’importance qu’il y a à dire la vérité. 
L’âge du mineur à lui seul n’est pas une raison suffisante pour demander un examen de son aptitude. 

Ad article 3. Obligation de dénonciation
L’article 3, paragraphe 1er, crée une obligation de dénonciation renforcée à l’égard de toute personne 

qui a connaissance d’infractions d’une certaine gravité commises à l’encontre d’un mineur. 
Cette disposition s’inspire notamment de l’article 23 du Code de procédure pénale, mais prévoit un 

champ d’application beaucoup plus large, alors que toute personne est visée par cette obligation, indé-
pendamment de sa qualité ou de sa fonction. 

Le paragraphe 2 énonce les sanctions en cas de non-respect de cette obligation, qui s’alignent sur celles 
de l’article 140 du Code pénal concernant les délits relatifs à l’entrave à l’exercice de la justice. 
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Ad article 4. Accompagnement par les représentants légaux et la personne de confiance
Cet article prévoit l’accompagnement du mineur lors de toute audition, déposition ou audience non 

seulement par ses représentants légaux ou l’un deux, mais également par une personne de confiance.
La notion de personne de confiance s’inspire directement de la notion de « personne de soutien » 

prévue aux articles 15 et suivants de la loi type de l’ONU. Le commentaire de l’article 15 prévoit que 
la mission de la personne de confiance est celle « d’accompagner psychologiquement les enfants vic-
times et témoins et d’atténuer le caractère traumatisant d’une comparution à l’audience en garantis-
sant que les enfants soient accompagnés à tout moment par un adulte dont la présence sera utile si 
l’expérience est trop éprouvante pour eux. » 

Les fonctions de la personne de soutien sont décrites au paragraphe 24 des Lignes directrices en matière 
de justice dans les affaires impliquant les enfants victimes et témoins d’actes criminels de l’ONU.

La présence d’une personne de confiance peut aider le mineur à exprimer son point de vue et à 
participer efficacement à la procédure. Dès lors, la personne de confiance remplit un rôle de soutien 
moral et d’assistance du mineur qui peut être intimidé par les différents acteurs ou institutions ou encore 
présenter certaines craintes quant au déroulement de la procédure. La personne de confiance a pour 
mission d’assurer une présence rassurante pour le mineur. 

L’accompagnement par la personne de confiance et par le(s) représentant(s) légal (légaux) peut être 
cumulatif. Ainsi, le mineur ne sera pas obligé de choisir entre une personne de confiance et ses repré-
sentants légaux. Néanmoins, l’accompagnement par les représentants légaux sera exclu si le mineur 
s’est vu nommer un administrateur ad hoc en application des dispositions de droit commun existantes. 

Ad article 5. Mission de la personne de confiance
Le présent article s’inspire de l’article 17 « Fonction de la personne de soutien » de la loi type de 

l’ONU. Ses missions consistent à fournir un soutien psychologique et moral à l’enfant et de lui fournir 
une assistance adaptée à sa situation pendant la procédure pénale. 

Ad article 6. Choix de l’avocat
L’article 10 « Assistance juridique » de la loi type de l’ONU prévoit le droit de tout mineur victime 

ou témoin à l’assistance par un avocat. L’article 6 de la présente loi en projet prévoit néanmoins une 
protection renforcée de ce droit procédural du mineur, alors qu’il prévoit, à l’instar de l’article 6 du 
projet de loi portant introduction d’un droit pénal pour mineurs, une assistance obligatoire du mineur 
par un avocat. 

Le mineur dispose du libre choix de son avocat. Si le mineur ne dispose pas d’avocat, soit parce 
que celui qui a été choisi par lui ne peut être contacté ou refuse de l’assister, soit parce que le mineur 
ne connaît pas d’avocat et ne saurait en désigner un, seul le Bâtonnier (et non la police ou les autorités 
judiciaires) pourra désigner d’office un avocat parmi la liste d’avocats spécialisés en matière de droits 
de l’enfant. Cette liste est établie par le Bâtonnier et comprend les avocats ayant suivi une formation 
spéciale en matière de droits de l’enfant. 

Ad article 7. Examen d’aptitude à témoigner 
L’examen d’aptitude à témoigner reprend l’article 21 « Examen de la compétence de l’enfant » de 

la loi type de l’ONU. Cet examen vise à déterminer si le mineur est apte à comprendre les questions 
qui lui sont posées dans une langue qu’il comprend ainsi que l’importance qu’il y a à dire la vérité. 
L’âge du mineur à lui seul n’est pas une raison suffisante de demander un examen de sa 
compétence. 

L’autorité judiciaire compétente peut, à tous les stades de la procédure, mandater un expert qui 
effectuera l’examen d’aptitude du mineur. 

En vertu du 2ème paragraphe, lorsque l’expertise conclut qu’il est nécessaire de garantir une prise 
en charge du mineur, le dossier est transférée au juge de la jeunesse, qui peut décider des suites à 
donner à cet examen.

Ad article 8. Mesures de protection 
Cet article s’inspire de l’article 11 « Mesures de protection » et de l’article 28 « Mesures visant à 

protéger la vie privée et le bien-être des enfants victimes et témoins » de la loi type de l’ONU. Il 
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appartient aux autorités judiciaires saisies de l’affaire, s’ils estiment que le mineur victime ou témoin 
d’une infraction court un danger grave, de décider des mesures de protection. 

Les mesures qui peuvent être prises pour protéger la victime ou le témoin sont au nombre de quatre.
Tout d’abord, l’autorité compétente peut décider d’une élection de domicile auprès de la personne 

de confiance.
Ensuite, le huis clos peut être prononcé dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 190 

du Code de procédure pénale. 
La troisième option permet d’adresser une copie du dossier au juge de la jeunesse qui peut décider 

d’une mesure de protection en vertu de la loi portant aide, soutien et protection aux mineurs, jeunes 
adultes et aux familles. 

La quatrième option est d’ordonner que le prévenu soit entendu dans une autre pièce de la juridiction, 
en évitant ainsi tout contact entre le mineur victime ou témoin et l’inculpé ou le prévenu, en transmettant 
directement ses déclarations à l’audience. Ainsi, l’audition du mineur peut avoir lieu en dehors de la 
présence du prévenu et de son conseil, ce qui permet d’entendre le mineur dans un cadre moins inti-
midant. L’avocat du prévenu ou de l’inculpé peut par la suite poser toutes les questions nécessaires au 
respect des droits de la défense de son mandant. 

Le point 5 reprend l’idée de l’article 18 du projet de loi n°5156 renforçant le droit des victimes 
d’infraction pénales et améliorant la protection des témoins. L’article 18 proposait de créer un nouvel 
article 71-1 dans le Code de procédure pénale qui permettait d’écarter du procès-verbal certaines don-
nées d’identité si cette divulgation risquait de porter un préjudice grave au témoin ou à la victime qui 
témoigne dans l’affaire. Afin de garantir une protection complète du mineur, cette interdiction de 
divulgation porte sur tout acte et pièce de la procédure pénale.

Afin de préserver néanmoins les droits de la défense de la personne poursuivie, cette interdiction 
de mention dans le procès-verbal ne peut porter que sur le domicile, la résidence ou l’état du mineur. 

Le paragraphe 2 interdit à toute personne de diffuser, de quelque manière que ce soit et quel que 
soit le support, toute pièce, information ou document qui est susceptible de révéler l’identité du mineur. 
Cet article s’inspire notamment du Code français de la justice pénale pour mineurs, plus précisément 
de l’article R331-2 qui met en exergue le droit à la protection de la vie privée par l’interdiction de 
publier les enregistrements des auditions ainsi que le compte rendu des débats d’audience ou tout 
élément permettant l’identification du mineur. 

L’alinéa 2 prévoit une interdiction de communiquer ou de toute pièce qui serait de nature de révéler 
l’identité du mineur victime ou témoins. Celui qui contrevient à cette obligation est puni d’une peine 
d’emprisonnement ou d’une amende. 

Ad article 9. Prélèvement des cellules humaines 
L’article 9 s’inspire de l’article 14 « Examen médical et prélèvement de spécimens biologiques » de 

la loi type de l’ONU.
L’article mentionne toutes les personnes susceptibles de pouvoir assister à ce prélèvement, sans 

préjudice de l’article 47-1 du Code de procédure pénale, qui permet à l’officier de police judiciaire de 
demander à toute personne son accord pour effectuer sur sa personne un prélèvement de cellules 
humaines aux fins d’établissement d’un profil ADN.

Le paragraphe 2 prévoit l’exception au principe, selon laquelle le mineur est assisté par le seul 
administrateur ad hoc notamment lorsque les représentants légaux sont susceptibles d’être les auteurs 
de l’infraction commise contre le mineur. 

Ad article 10. Enquêteurs/policiers spécialement formés
Cet article reprend l’article 13 « Enquêteur spécialement formé » de la loi type de l’ONU.
Dans le cadre du présent projet de loi, les agents du service de police judiciaire, section protection 

de la jeunesse, sont les acteurs principaux chargés de l’audition de mineurs victimes ou témoins d’in-
fractions pénales. Ils peuvent néanmoins se faire assister par toute unité de la police grand-ducale, 
notamment en cas de surcharge de travail de la section protection de la jeunesse ou encore en cas 
d’urgence. 

Cet article reprend également le principe contenu dans les diverses recommandations et lignes 
directrices de l’ONU susmentionnées, selon lequel une victimisation secondaire du mineur doit abso-
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lument être évitée. A cette fin, les paragraphes 2 et 3 prévoient les modalités à respecter lors d’auditions 
de mineurs victimes ou témoins, en retenant notamment le principe selon lequel le nombre d’auditions 
est limité au minimum et n’ont lieu que dans la mesure strictement nécessaire au déroulement de 
l’enquête et de la procédure pénale. 

Cet objectif d’éviter toute victimisation secondaire constitue également l’un des principes fonda-
mentaux de la loi type de l’ONU sur la justice dans les affaires impliquant les enfants victimes et 
témoins d’actes criminels, et se retrouve à travers diverses dispositions de la loi type de l’ONU (p.ex. 
l’article 13 « Enquêteur spécialement formé », l’article 15 « Personne de soutien » ou encore l’arti- 
cle 28 « Mesures visant à protéger la vie privée et le bien-être des enfants victimes et témoins »).

Ad article 11. Information du mineur victime, des représentants légaux et de la personne de confiance
Cet article reprend l’article 9 « Droit d’être informé » de la loi type de l’ONU et permet le droit à 

l’information pour les représentants légaux et pour la personne de soutien de tous les étapes et décisions 
qui concernent le mineur victime. 

Il est important de noter que cet article n’a pas vocation à remplacer le droit à l’information de la 
victime prévu à l’article 3-7 du Code de procédure pénale, lequel s’applique également au mineur 
victime, mais de prévoir des informations supplémentaires par rapport à l’article 3-7 du Code de pro-
cédure pénale.

Le paragraphe 1er prévoit le principe général selon lequel le mineur est informé avant toute audition 
ou déposition du droit de se faire assister par ses représentants légaux ou une personne de confiance. 

En outre, il est informé de la possibilité que des mesures de protection peuvent être décidées à son 
égard, et de la possibilité de se faire nommer un administrateur ad hoc. 

Lorsqu’il est jugé opportun, il est informé des accusations portées contre le prévenu ainsi que de 
toute mesure de mise en liberté provisoire.

Le paragraphe 4 s’inspire de l’article 673, paragraphe 8, du Code de procédure pénale qui dispose 
que « toute victime d’une infraction pénale au sens de l’article 4-1 qui a manifesté le désir d’être 
informée d’une mesure visée au paragraphe 1er en est informée par le procureur général d’État. » 
Néanmoins, à la différence de cet article, le présent paragraphe prévoit que le mineur victime, ses 
parents ou représentants légaux et sa personne de confiance sont dans tous les cas informés d’office 
de la sortie de la personne condamnée.

Le principe de cette information est également établi à l’article 33 « Information concernant la mise 
en liberté des personnes condamnées » de la loi type de l’ONU. 

A l’instar des autres dérogations prévues dans la présente loi et des dérogations prévues à la loi 
portant introduction d’un droit pénal pour mineurs, les informations à destination des représentants 
légaux ne leur sont pas communiquées dans les quatre hypothèses mentionnées au paragraphe 5. Cette 
dérogation ressort également de la directive 2016/800 relative aux garanties procédurales applicables 
aux mineurs. 

Ad article 12. Appréciation individuelle
Le droit de la victime à une appréciation individuelle par le Service d’Aide aux Victimes du Service 

Central d’Assistance Sociale (le « SAV ») afin de vérifier la nécessité d’un traitement spécifique pour 
prévenir la victimisation secondaire est à l’heure actuelle mentionné à l’article 3-7 paragraphe 1er  
point 12. du Code de procédure pénale relatif aux informations communiquées à toute victime d’une 
infraction pénale. 

Le paragraphe 1er consacre dorénavant formellement cette appréciation, qui doit être effectuée 
d’office lorsqu’il s’agit d’un mineur victime d’une infraction pénale afin de pouvoir bénéficier de 
mesures d’accompagnement et de soutien propres à prévenir une victimisation secondaire, dont la 
détermination exacte appartient aux personnels du SAV. 

Ce paragraphe transpose l’article 22 de la directive 2012/29/UE du Parlement européen et du Conseil 
du 25 octobre 2012 établissant des normes minimales concernant les droits, le soutien et la protection 
des victimes de la criminalité, selon lequel cette appréciation est de droit (« Aux fins de la présente 
directive, lorsque la victime est un enfant, elle est présumée avoir des besoins spécifiques en matière 
de protection en raison de sa vulnérabilité à la victimisation secondaire et répétée, aux intimidations 
et aux représailles. Pour déterminer si et dans quelle mesure il bénéficierait des mesures spéciales 
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visées aux articles 23 et 24, l’enfant victime fait l’objet de l’évaluation personnalisée visée au para-
graphe 1 du présent article. »)

En vertu du 2ème paragraphe, à l’instar du 2ème paragraphe de l’article précédent, lorsque cette 
appréciation conclut qu’il est nécessaire de garantir une prise en charge du mineur, le dossier est trans-
féré au juge de la jeunesse, qui peut décider des suites à donner à cet examen. 

Ad article 13. Classement sans suite
Le classement sans suite est notamment prévu à l’article 4-1, paragraphe 3 du Code de procédure 

pénale. Toutefois, le présent article prévoit une dérogation en ce que la décision du classement sans 
suite, lorsque la victime est un mineur, doit être notifiée au mineur victime dans un délai ne pouvant 
excéder 14 jours. 

De plus, une motivation spéciale est exigée de la part du procureur d’Etat. Cette motivation spéciale 
a pour vocation d’expliquer de manière détaillée à victime, mineure au moment des faits, les raisons 
du classement sans suites, lequel peut s’avérer dévastateur pour la victime qui peine à comprendre une 
telle décision ou estime que sa parole n’est pas entendue. 

Ad article 14. Information du mineur témoin, des représentants légaux, et de la personne de confiance
A l’instar des dispositions relatives au mineur victime, un article est dédié aux informations que le 

mineur témoin se voit communiquer dans le cadre de la procédure pénale. 

Ad article 15.  Audition ou déposition du mineur témoin en présence de ses représentants légaux ou la 
personne de confiance

Cet article reprend l’article 20. Crédit à accorder aux éléments de preuve produits par l’enfant tel 
qu’il résulte de la loi type de l’ONU. 

Le paragraphe 5 de l’article 20 énonce que le mineur ne peut être obligé à déposer à l’insu de ses 
parents. Il peut, le cas échéant demander à être entendu en dehors de leur présence dans les cas énu-
mérés aux points 1° et 2°.

En vertu du dernier paragraphe, l’autorité judiciaire compétente, à savoir les juridictions pénales de 
fond (les chambres correctionnelle et criminelle des tribunaux d’arrondissement et de la Cour d’appel, 
les tribunaux pénaux pour mineurs ainsi que la Chambre d’appel pour mineurs), le Ministère public 
ou le juge d’instruction, selon le stade de la procédure dans lequel on se trouve, peut décider d’office 
que le mineur n’est pas accompagné par ses représentants légaux ou par la personne de confiance si 
cette dernière risque d’avoir une mauvaise influence sur le mineur. 

Ad article 16. Modification du Code pénal
L’article 225 du Code pénal est modifié en ce qu’il tient compte de la limite d’âge fixée à l’arti- 

cle 156 du Code de procédure pénale qui prévoit que le mineurs témoins âgés de moins de quinze ans 
sont entendus sans prestation de serment. 

Ad article 17. Modifications du Code de procédure pénale
Ad 1°
L’article 48-1, paragraphe 3, du Code de procédure pénale est modifié afin de prévoir un champ 

d’application plus large en ce qui concerne l’enregistrement obligatoire des auditions de mineurs vic-
times ou témoins de certaines infractions. 

D’une part, l’obligation d’enregistrement ne s’applique non seulement lorsqu’il s’agit d’un mineur 
victime d’une des infractions énoncées à l’article 48-1 paragraphe 3, mais également lorsqu’il s’agit 
d’un mineur témoin d’une telle infraction.

D’autre part, l’obligation d’enregistrement ne porte plus seulement sur les seules infractions énu-
mérées à l’article 48-1 paragraphe 3, mais également sur les crimes. 

Dans tous les autres cas de figure (délits non énumérés à l’article 48-1, paragraphe 3, et contraven-
tions), l’enregistrement de l’audition du mineur victime ou témoin est facultative.

L’énumération des articles « 400 à 401bis » est par conséquent supprimée alors qu’elle est devenue 
superfétatoire. 
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La sanction de l’absence d’un tel enregistrement est la nullité de l’audition, en application des arti- 
cles 48-2 et 126 du Code de procédure pénale. 

La possibilité pour le ministère public de refuser de procéder à un tel enregistrement est également 
écartée, alors qu’un tel enregistrement a pour but de protéger le mineur, victime ou témoin d’une 
infraction d’une certaine gravité, et d’éviter une victimisation secondaire de celui-ci. 

En effet, une victime ou un témoin est souvent amené à devoir répéter son audition à plusieurs 
reprises pendant la procédure pénale (devant la police, devant le juge d’instruction et enfin devant la 
juridiction de jugement), ce qui peut s’avérer particulièrement retraumatisant, surtout pour un mineur. 
Un enregistrement qui pourra être reproduit ultérieurement à l’audience, pourra palier ce risque. 

Au paragraphe 6, la personne de confiance est ajoutée à l’énumération des personnes pouvant 
accompagner le mineur à son audition. Les termes « visé à l’alinéa 3 » sont supprimés afin que le 
mineur puisse toujours être accompagné par les personnes énumérées, indépendamment de la qualifi-
cation de l’infraction. En effet, en vertu du dispositif actuel, le mineur ne peut se faire accompagner 
que par ses représentants légaux, son conseil ou la personne de confiance que pour les faits visés aux 
articles limitativement énumérés à l’alinéa 3 du même article. 

Ad 2°
Le commentaire du point 1° est également valable pour les modifications prévues à l’article 79-1 

du Code de procédure pénale. 

Ad 3° 
L’article 158-1 du Code de procédure pénale est modifié en ce qu’il permet également d’éviter la 

victimisation secondaire. Dans ce contexte, des modifications sont prévues au paragraphe 4 permettant 
de limiter les auditions supplémentaires du mineur témoin. Après la première audition du mineur, une 
nouvelle et dernière audition ne peut être effectuée que sur décision expresse du tribunal ou de la Cour 
d’appel. 

En outre, le mineur peut également demander à ce qu’il soit procédé à une audition 
supplémentaire. 

Ad 4°
A l’article 190 du Code de procédure pénale, il est inséré un nouveau paragraphe 4, qui reprend 

l’article 24 « Salles d’attente » de la loi type de l’ONU, qui préconise de ne pas rendre les salles d’at-
tente utilisées par des enfants victimes et témoins visibles ou accessibles pour des personnes accusées 
d’avoir commis une infraction pénale. 

Il est précisé que toute salle peut être utilisée à ces fins et que le président du tribunal pourra même 
désigner une salle d’audience. 

Ad article 18. Modification de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat
La modification de l’article 37 de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat est le 

corollaire de l’article 6 « Choix de l’avocat » de la loi en projet. Cette modification est nécessaire afin 
que seul le Bâtonnier puisse désigner d’office un avocat au mineur. 

Ad article 19. Intitulé de citation
Cet article prévoit un intitulé de citation afin de faciliter toute référence future au présent projet de 

loi.

*
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TEXTE DU PROJET DE LOI

Chapitre Ier – Dispositions générales

Art. 1. Champ d’application
(1) La présente loi s’applique aux mineurs victimes et aux mineurs témoins d’une infraction pénale 

jusqu’à leur majorité. 

(2) Les dispositions du Code pénal et du Code de procédure pénale sont applicables aux mineurs 
victimes et témoins, sauf lorsqu’il en est disposé autrement par les dispositions de la présente loi.

Art. 2. Définitions 
Pour l’application de la présente loi, on entend par : 

1° « mineur » : toute personne entre zéro et dix-huit ans. Sauf indication contraire, l’expression 
« mineur » dans la présente loi englobe aussi bien les mineurs victimes que les mineurs témoins ;

2° « représentants légaux » : parents ou titulaires de l’autorité parentale du mineur ; 
3° « mineur victime » : tout mineur qui a subi un dommage découlant d’un crime, d’un délit ou d’une 

contravention ;
4° « mineur témoin » : tout mineur qui témoigne en justice ;
5° « administrateur ad hoc » : personne nommée par l‘autorité judiciaire légalement saisie en cas de 

constat d’une opposition d’intérêts entre le mineur et les représentants légaux quant à son intérêt 
supérieur dans le cadre de la présente loi ;

6° « examen d’aptitude à témoigner » : examen visant à déterminer si le mineur est apte à comprendre 
les questions qui lui sont posées dans une langue qu’il comprend ainsi que l’importance de dire la 
vérité pendant son audition ou sa déposition ;

7° « personne de confiance » : personne majeure choisie par le mineur victime ou le mineur témoin 
qui peut accompagner le mineur victime ou le mineur témoin tout au long de la procédure pénale 
et qui apporte un soutien moral au mineur victime ou témoin.

Art. 3. Obligation de dénonciation
(1) Toute personne qui acquiert la connaissance de faits susceptibles de constituer un crime ou un 

délit à l’encontre d’un mineur en donne avis au procureur d’Etat et transmet, sans délai, à ce magistrat 
tous les renseignements, pièces, documents, informations et actes qui y sont relatifs, et cela nonobstant 
toute règle de confidentialité ou de secret professionnel lui étant applicable le cas échéant.

(2) Le non-respect de l’obligation prévue au paragraphe 1er est puni d’une peine d’emprisonnement 
d’un à trois ans et d’une amende de 251 à 45.000 euros, ou d’une de ces peines seulement.

Art. 4. Accompagnement par les représentants légaux et la personne de confiance
(1) Lors de toute audition, déposition ou audience, les mineurs victimes et témoins peuvent être 

accompagnés par leurs représentants légaux, ou l’un d’eux, et une personne de confiance de leur choix. 

(2) Dans la mesure du possible, le mineur est assisté par la même personne de confiance pendant 
toutes les étapes de la procédure. Toutefois, le mineur peut choisir à tout moment une autre personne 
de confiance. 

Art. 5. Missions de la personne de confiance
Les missions de la personne de confiance sont les suivantes : 

1° fournir au mineur une assistance morale adaptée à sa situation pendant toute la procédure 
judiciaire ; 

2° accompagner le mineur à toute audition ou déposition ainsi qu’à toute audience,

Art. 6. Choix de l’avocat
(1) Le mineur est assisté par un avocat.
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(2) Le droit à l’assistance d’un avocat comprend celui de rencontrer en privé l’avocat et de com-
muniquer avec lui, y compris avant que le mineur ne soit auditionné. 

La rencontre entre l’avocat et le mineur a lieu en l’absence des représentants légaux: 
1° lorsque le mineur refuse leur présence ;
2° lorsque, de l’appréciation de l’avocat ou de l’autorité compétente, la présence des représentants 

légaux est contraire à l’intérêt supérieur du mineur ; 
3° lorsque, de l’appréciation de l’autorité compétente, la présence des représentants légaux pourrait, 

sur la base d’éléments objectifs et factuels, compromettre de manière significative la procédure 
pénale.

(3) Le mineur a le libre choix de son avocat. 
Si l’avocat désigné par le mineur ne peut être contacté ou refuse de l’assister ou si le mineur ne peut 

désigner un avocat, l’avocat est désigné par le Bâtonnier parmi la liste d’avocats spécialisés en matière 
de droits de l’enfant établie par le Bâtonnier. 

Art. 7. Examen d’aptitude à témoigner 
(1) Lorsqu’il existe un doute sur la capacité du mineur victime ou témoin à comprendre le dérou-

lement de la procédure pénale ou les questions qui lui sont posées ou à comprendre l’importance de 
dire la vérité, l’autorité judiciaire compétente autorise un expert d’examiner et d’apprécier l’aptitude 
du mineur à témoigner. 

(2) Lorsque l’examen de l’aptitude à témoigner conclut à la nécessité d’une prise en charge du 
mineur victime ou témoin, l’autorité judiciaire compétente transmet une copie du dossier au juge de 
la jeunesse, qui propose des mesures d’aide, de soutien, et de protection ou un examen médical ou 
psychologique au mineur, à ses parents ou à ses représentants légaux, conformément à la loi du jj/mm/
aaaa portant aide, soutien et protection aux mineurs, aux jeunes adultes et aux familles. 

Art. 8. Mesures de protection
(1) Lorsque l’appréciation individuelle conclut à un danger grave pour le mineur en raison de son 

témoignage ou de son audition, les autorités judiciaires prennent d’office, à tout stade de la procédure, 
ou à la demande du ministère public, du mineur, de ses représentants légaux ou, le cas échéant, de la 
personne de confiance, les mesures de protection suivantes afin de protéger le mineur: 
1° ordonner une élection de domicile auprès d’une personne de confiance ;
2° prononcer le huis clos de l’audience ;
3° transmettre une copie du dossier au juge de la jeunesse qui peut décider d’une mesure d’aide, de 

soutien et de protection au sens de la loi du jj/mm/aaaa portant aide, soutien et protection aux 
mineurs, aux jeunes adultes et aux familles ;

4° ordonner que le mineur soit entendu en dehors de la présence du prévenu ou de l’inculpé dans une 
pièce séparée et que ses déclarations soient transmises en direct par l’intermédiaire d’un moyen de 
communication électronique dans la salle d’audience dans laquelle se trouvent les parties 

5° ordonner qu’il ne soit fait mention dans aucun acte de procédure en matière pénale, ni dans aucune 
pièce de la procédure, du domicile ou de la résidence du mineur ou de l’état civil du mineur.

(2) Sans préjudice des paragraphes précédents, il est interdit à toute personne de diffuser et de 
publier, de quelque manière que ce soit, des pièces, informations ou documents ou tout autre élément 
de nature à révéler l’identité du mineur, son domicile ou sa résidence, y inclus les enregistrements 
audiovisuels d’auditions du mineur.

Quiconque contrevient à l’interdiction de diffusion ou de publication est puni d’une peine d’empri-
sonnement d’un mois à deux ans et d’une amende de 251 à 45 000 euros, ou d’une de ces peines 
seulement. 

Art. 9. Prélèvement de cellules humaines
(1) Lorsque le prélèvement de cellules humaines aux fins de l’établissement d’un profil d’ADN de 

comparaison est effectué sur un mineur victime ou témoin aux fins prévues par l’article 47-1 du Code 
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de procédure pénale, ses représentants légaux ou la personne de confiance du mineur ainsi que son 
avocat assistent au prélèvement sauf si le mineur refuse leur présence. 

(2) Toutefois, seul l’administrateur ad hoc est présent lors du prélèvement lorsque les représentants 
légaux sont soupçonnés d’avoir commis une infraction à l’égard du mineur ou si la présence des repré-
sentants légaux:
1° serait contraire à l’intérêt supérieur du mineur ;
2° n’est pas possible si, après des efforts raisonnables ont été déployés, aucun parent ou représentant 

légal ne peut être joint ou que son identité reste inconnue ;
3° pourrait, sur base d’éléments factuels et objectifs, compromettre de manière significative la procé-

dure pénale.

Art. 10. Officiers et agents de police judiciaire spécialisés pour mineurs
(1) Les agents du service de police judiciaire section protection de la jeunesse sont spécialement 

formés pour mener des auditions avec les mineurs en suivant une approche adaptée au mineur. La 
police judiciaire section protection de la jeunesse peut se faire assister par toute unité de la police 
grand-ducale. 

(2) Les auditions du mineur ont lieu sans retard injustifié après que les faits ont été signalés aux 
autorités compétentes et le nombre des auditions est limité au minimum. Les auditions n’ont lieu que 
dans la mesure strictement nécessaire au déroulement de l’enquête et de la procédure pénale.

(3) Les auditions sont menées, dans la mesure du possible et lorsque cela est approprié, toujours par 
les mêmes personnes et se déroulent, s’il y a lieu, dans des locaux conçus ou adaptés à cet effet. 

Chapitre II – Dispositions applicables aux mineurs victimes

Art. 11. Information du mineur victime, des représentants légaux et de la personne de confiance
(1) Avant toute audition ou déposition, le mineur victime est informé par le service de police ou 

l’autorité judiciaire du droit d’être accompagné par ses représentants légaux, ou l’un d’eux, et d’une 
personne de confiance de son choix. 

(2) Le mineur est également informé de la possibilité pour l’autorité judiciaire compétente d’ordon-
ner ou de prononcer des mesures de protection prévues à l’article 9.

(3) Le mineur victime, ses représentants légaux et, le cas échéant, la personne de confiance reçoivent 
les informations prévues à l’article 3-7, paragraphe 1er, du Code de procédure pénale. 

En outre, le mineur victime est informé de la possibilité de la nomination d’un administrateur ad 
hoc en cas de risque d’opposition d’intérêts entre le mineur et ses représentants légaux dûment constaté 
par l’autorité judiciaire légalement saisie.

Le mineur, ses représentants légaux et le cas échéant la personne de confiance sont, lorsqu’il est 
jugé opportun par l’autorité judiciaire compétente, régulièrement informées au stade jugé opportun de 
la procédure pénale : 
1° des accusations portées contre l’auteur soupçonné, le prévenu ou l’inculpé;
2° de toute mesure de mise en liberté provisoire, mesure de contrôle judiciaire et interdiction de sortie 

du territoire de l’auteur soupçonné, du prévenu ou de l’inculpé. 

(4) Par dérogation à l’article 673, paragraphe 8, du Code de procédure pénale, le mineur victime, 
ses parents ou ses représentants légaux et la personne de confiance sont dans tous les cas informés par 
le procureur général d’Etat si une personne condamnée est mise en liberté temporairement ou défini-
tivement. Dans ce cas, la victime est avisée en même temps que le condamné. La victime est également 
avisée en cas d’évasion du détenu.

(5) Par dérogation à ce qui précède, les informations communiquées au mineur ne sont pas délivrées 
aux représentants légaux lorsque cette information :
1° est contraire à l’intérêt supérieur du mineur;
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2° n’est pas possible parce que, après que des efforts raisonnables ont été déployés, aucun des repré-
sentants légaux ne peut être joint ou que leur identité est inconnue;

3° risque, sur base d’éléments objectifs et factuels, de compromettre le déroulement de la procédure 
pénale ;

4° le mineur refuse que ces informations soient délivrées aux représentants légaux.
Dans ce cas, seuls la personne de confiance désignée par le mineur et, le cas échéant, l’administrateur 

ad hoc reçoivent les informations visées aux paragraphes précédents.

Art. 12. Appréciation individuelle 
(1) Chaque mineur victime fait d’office l’objet une appréciation individuelle déterminant ses besoins 

spécifiques, conformément à l’article 3-7, paragraphe 1er, point 12. du Code de procédure pénale.

(2) Lorsque l’appréciation individuelle conclut à la nécessité d’une prise en charge du mineur vic-
time, l’autorité judiciaire compétente transmet une copie du dossier au juge de la jeunesse, qui propose 
des mesures d’aide, de soutien, et de protection ou un examen médical ou psychologique au mineur, 
à ses parents ou à ses représentants légaux, conformément à la loi du jj/mm/aaaa portant aide, soutien 
et protection aux mineurs, aux jeunes adultes et aux familles.

Art. 13. Classement sans suite
Par dérogation à l’article 4-1, paragraphe 3, du Code de procédure pénale, lorsque la victime est un 

mineur, le procureur d’Etat doit spécialement motiver la décision du classement sans suite. La décision 
du classement sans suite est notifiée à la victime mineure dans un délai ne pouvant excéder quatorze 
jours à partir de cette décision. 

Chapitre III – Dispositions applicables aux mineurs témoins 

Art. 14. Information du mineur témoin, des représentants légaux et de la personne de confiance
(1) Avant toute audition ou déposition, le mineur témoin est informé par le service de police ou 

l’autorité judiciaire du droit d’être accompagné par ses représentants légaux, ou l’un d’eux, et d’une 
personne de confiance de son choix.

(2) Le mineur témoin est également informé de la possibilité de voir ordonner ou prononcer des 
mesures de protection prévues à l’article 9.

(3) En outre, le mineur témoin est informé de la possibilité de la nomination d’un administrateur ad 
hoc en cas de risque d’opposition d’intérêts entre le mineur et ses représentants légaux dûment constaté 
par l’autorité judiciaire légalement saisie.

Le mineur témoin, ses représentants légaux et le cas échéant la personne de confiance sont, lorsqu’il 
est jugé opportun par l’autorité judiciaire compétente, régulièrement informés au stade jugé opportun 
de la procédure pénale de toute mesure de mise en liberté provisoire, mesure de contrôle judiciaire et 
interdiction de sortie du territoire de l’auteur soupçonné, du prévenu ou de l’inculpé. 

(4) Par dérogation à l’article 673, paragraphe 8, du Code de procédure pénale, le mineur témoin, 
ses parents ou ses représentants légaux et la personne de confiance sont dans tous les cas informés par 
le procureur général d’Etat si une personne condamnée est mise en liberté temporaire ou définitive. 
Dans ce cas, le mineur témoin est avisé en même temps que le condamné. La victime est également 
avisée en cas d’évasion du détenu.

(5) Par dérogation à ce qui précède, les informations communiquées au mineur témoin ne sont pas 
délivrées aux représentants légaux lorsque cette information :
1° est contraire à l’intérêt supérieur du mineur;
2° n’est pas possible parce que, après que des efforts raisonnables ont été déployés, aucun des repré-

sentants légaux ne peut être joint ou que leur identité est inconnue;
3° risque, sur base d’éléments objectifs et factuels, de compromettre le déroulement de la procédure 

pénale :
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4° le mineur refuse que ces informations soient délivrées aux représentants légaux.
Dans ce cas, seuls la personne de confiance désignée par le mineur et le cas échéant, l’administrateur 

ad hoc, reçoivent les informations visées aux paragraphes précédents.

Art. 15.  Audition ou déposition du mineur témoin en présence de ses représentants légaux ou 
de la personne de confiance

(1) Le mineur n’est pas tenu de déposer dans le cadre de la procédure pénale contre sa volonté ou 
à l’insu de ses représentants légaux.

(2) Le mineur peut demander à déposer hors de la présence de ses représentants légaux dans les cas 
suivants :
1° les représentants légaux sont les auteurs soupçonnés de l’infraction commise contre le mineur;
2° le mineur capable de discernement ne veut pas être accompagné par ses représentants légaux.

(3) Dans tous les cas, l’autorité judiciaire compétente peut décider qu’il n’est pas dans l’intérêt 
supérieur du mineur d’être accompagné par ses représentants légaux et qu’il est dans son meilleur 
intérêt de se faire assister par la personne de confiance. 

Chapitre IV – Dispositions modificatives

Art. 16. Modification du Code pénal
A l’article 225 du Code pénal, le mot « seize » est remplacé par le mot « quinze ». 

Art. 17. Modifications du Code de procédure pénale
1° À L’article 48-1 du Code de procédure pénale sont apportées les modifications suivantes : 

a) Le paragraphe 3 est remplacé par la disposition suivante : 
« (3) Par dérogation à ce qui précède, lorsqu’un mineur est victime ou témoin d’un crime ou 

de faits visés aux articles 354 à 360, 364, 365, 372 à 379, 382-1 et 382-2, 385, 393, 394, 397, 
398 à 405, 410-1, 410-2 ou 442-1 du code pénal ou lorsqu’un mineur est témoin de faits visés 
aux articles 393 à 397 du code pénal, l’enregistrement se fait obligatoirement de la manière visée 
au paragraphe 1er, sous peine de nullité de l’audition. »

b) Au paragraphe 5, les mots « visé à l’alinéa 3 » sont supprimés. 
c) Au paragraphe 5, les mots « ou sa personne de confiance, » sont insérés entre les mots « son 

conseil, » et « sauf décision contraire ».
2° A l’article 79-1 sont apportées les modifications suivantes : 

a) L’alinéa 3 est remplacé par la disposition suivante : 
« Par dérogation à ce qui précède, lorsqu’un mineur est victime ou témoin d’un crime ou de 

faits visés aux articles 354 à 360, 364, 365, 372 à 379, 382-1 et 382-2, 385, 393, 394, 397, 398 
à 405, 410-1, 410-2 ou 442-1 du code pénal ou lorsqu’un mineur est témoin de faits visés aux 
articles 393 à 397 du code pénal, l’enregistrement se fait obligatoirement de la manière visée à 
l’alinéa premier, sous peine de nullité de l’audition. »

b) A l’alinéa 5, les mots « visé à l’alinéa 3 » sont supprimés. 
c) A l’alinéa 5, les mots « la personne majeure de son choix » sont remplacés par ceux de « ses 

représentants légaux, son conseil, ou sa personne de confiance ».
3° L’article 158-1, paragraphe 4, du Code de procédure pénale est remplacé par la disposition 

suivante :
« (4) Si les dépositions d’un témoin ou d’un mineur ont été recueillies suivant les modalités 

prévues aux articles 48-1 ou 79-1, il peut être procédé à leur reproduction sonore ou audiovisuelle 
à l’audience. Il n’est procédé à une nouvelle et dernière audition du témoin ou du mineur concernés 
que sur décision expresse du tribunal ou de la Cour d’appel. Le mineur peut demander qu’il soit 
procédé à une audition supplémentaire. »
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4° A l’article 190, il est inséré un paragraphe 4 nouveau, libellé comme suit : 
« (4) Dans la mesure du possible, les salles d’attente utilisées par des mineurs victimes ou témoins 

ne doivent pas être visibles ou accessibles pour les prévenus. Une salle d’audience peut être spécia-
lement désignée à cet effet par le président du tribunal. »

Art. 18. Modification de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat
A l’article 37 de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat, il est ajouté un para-

graphe 5 libellé comme suit : 
« (5) Par dérogation aux paragraphes précédents, lorsque la partie est un mineur victime ou témoin 

d’une infraction pénale, seul le Bâtonnier lui désigne d’office un avocat spécialisé en droits de 
l’enfant ou en droit pénal, sur demande du mineur, de ses parents ou de ses représentants légaux, 
ou de sa personne de confiance. A défaut de désignation par le Bâtonnier, les autorités judiciaires 
compétentes peuvent désigner un avocat sur la liste des avocats spécialisés en droits de l’enfant ou 
en droit pénal. »

Chapitre V – Disposition finale

Art. 19. Intitulé de citation
Dans toute disposition légale ou réglementaire future, la référence à la présente loi pourra se faire 

sous une forme abrégée en utilisant les termes « loi relative aux droits des mineurs victimes et témoins 
dans le cadre de la procédure pénale ».

*

TEXTES COORDONNES

I. Code pénal

Chapitre V. – Du faux témoignage et du faux serment 
(Art. 215 à 226)

Art. 215. Le faux témoignage en matière criminelle, soit contre l’accusé, soit en sa faveur, sera puni 
de la réclusion de cinq à dix ans.

Art. 216. Si l’accusé a été condamné à la peine de la réclusion de plus de dix ans, le faux témoin 
qui aura déposé contre lui subira la peine de la réclusion de dix à quinze ans.

Art. 217. Les peines portées par les deux articles précédents seront réduites d’un degré, d’après la 
gradation de l’article 52, lorsque des personnes appelées en justice pour donner de simples renseigne-
ments se sont rendues coupables de fausses déclarations, soit contre l’accusé, soit en sa faveur.

Art. 218. Le coupable de faux témoignage en matière correctionnelle, soit contre le prévenu, soit 
en sa faveur, sera puni d’un emprisonnement de six mois à cinq ans.

Art. 219. Le coupable de faux témoignage en matière de police, soit contre le prévenu, soit en sa 
faveur, sera puni d’un emprisonnement de trois mois à un an.

Art. 220. Le faux témoignage en matière civile et administrative sera puni d’un emprisonnement de 
deux mois à trois ans.

Art. 221. L’interprète et l’expert coupables de fausses déclarations, soit en matière criminelle, contre 
l’accusé ou en sa faveur, soit en matière correctionnelle ou de police, contre le prévenu ou en sa faveur, 
soit en matière civile, seront punis comme faux témoins, conformément aux articles 215, 216, 218, 
219 et 220.

L’expert en matière criminelle qui aurait été entendu sans prestation de serment sera puni confor-
mément à l’article 217.
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Art. 221bis. Sera puni d’un emprisonnement de deux mois à trois ans quiconque fait une fausse 
déclaration sous la foi du serment ou d’une promesse ou affirmation tenant lieu de serment devant une 
juridiction internationale, si la déclaration est faite sous cette forme en vertu d’un accord conclu par 
le Luxembourg.

La poursuite du chef de cette infraction ne pourra avoir lieu que sur dénonciation adressée à l’autorité 
luxembourgeoise par la juridiction internationale devant laquelle la fausse déclaration a été faite.

Art. 222. Dans les cas prévus par les six articles précédents, le coupable pourra, de plus, être 
condamné à l’interdiction, conformément à l’article 24.

Art. 223. Le coupable de subornation de témoins, d’experts ou d’interprètes sera passible des mêmes 
peines que le faux témoin, selon les distinctions établies par les articles 215 à 222.

Art. 224. Le coupable de faux témoignage ou de fausse déclaration, qui aura reçu de l’argent, une 
récompense quelconque ou des promesses, sera condamné, de plus, à une amende de 500 euros à  
30.000 euros.

La même peine sera appliquée au suborneur, sans préjudice des autres peines.

Art. 225. Les dispositions précédentes relatives aux fausses déclarations ne sont pas applicables aux 
enfants âgés de moins de seize quinze ans, ni aux personnes qui sont entendues sans prestation de 
serment, à raison de la parenté ou de l’alliance qui les unit aux accusés ou aux prévenus, lorsque ces 
déclarations ont été faites en faveur des accusés ou prévenus.

II. Code de procédure pénale

Art. 48-1. (1) L’audition d’un témoin ainsi que de tout mineur peut faire l’objet d’un enregistrement 
sonore ou audiovisuel, sur autorisation du procureur d’Etat.

(2) L’enregistrement se fera après avoir recueilli le consentement du témoin ou du mineur, s’il a le 
discernement nécessaire, sinon du représentant légal du mineur. En cas de risque d’opposition d’intérêts 
dûment constaté entre le représentant légal du mineur et ce dernier, l’enregistrement ne pourra se faire 
qu’avec le consentement de l’administrateur ad hoc, s’il en a été désigné un au mineur ou, si aucun 
administrateur ad hoc n’a été désigné, qu’avec l’autorisation expresse dûment motivée du procureur 
d’Etat.

(3) Par dérogation à ce qui précède, lorsqu’un mineur est victime ou témoin d’un crime ou de faits 
visés aux articles 354 à 360, 364, 365, 372 à 379, 382-1 et 382-2, 385, 393, 394, 397, 398 à 405, 410-1, 
410-2 ou 442-1 du code pénal ou lorsqu’un mineur est témoin de faits visés aux articles 393 à 397,  
ou 400 à 401bis du code pénal, l’enregistrement se fait obligatoirement de la manière visée au para-
graphe 1er, sous peine de nullité de l’audition sauf si, en raison de l’opposition du mineur ou de 
son représentant légal ou, le cas échéant, de son administrateur ad hoc, à procéder à un tel 
enregistrement, le procureur d’Etat décide qu’il n’y a pas lieu de procéder ainsi.

(4) L’enregistrement sert de moyen de preuve. L’original est placé sous scellés fermés. Les copies 
sont inventoriées et versées au dossier. Les enregistrements peuvent être écoutés ou visionnés sans 
déplacement par les parties et par un expert, sur autorisation du procureur d’Etat à l’endroit désigné 
par lui.

(5) Tout mineur visé à l’alinéa 3 a le droit de se faire accompagner par la personne majeure de 
son choix ses représentants légaux, son conseil, ou sa personne de confiance lors de son audition, 
sauf décision contraire motivée prise à l’égard de cette personne par le procureur d’Etat dans l’intérêt 
du mineur ou de la manifestation de la vérité. »

Art. 79-1. Le juge d’instruction peut procéder ou faire procéder à l’enregistrement sonore ou audio-
visuel de l’audition d’un témoin ainsi que de tout mineur.

L’enregistrement se fera après avoir recueilli le consentement du témoin ou du mineur, s’il a le 
discernement nécessaire, sinon du représentant légal du mineur. En cas de risque d’opposition d’intérêts 
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dûment constaté entre le représentant légal du mineur et ce dernier, l’enregistrement ne pourra se faire 
qu’avec le consentement de l’administrateur ad hoc s’il en a été désigné un au mineur ou, si aucun 
administrateur ad hoc n’a été désigné, qu’avec l’autorisation expresse dûment motivée du juge 
d’instruction.

Par dérogation à ce qui précède, lorsqu’un mineur est victime ou témoin d’un crime ou de faits 
visés aux articles 354 à 360, 364, 365, 372 à 379, 382-1 et 382-2, 385, 393, 394, 397, 398 à 405, 410-1, 
410-2 ou 442-1 du code pénal ou lorsqu’un mineur est témoin de faits visés aux articles 393 à 397,  
ou 400 à 401bis du code pénal, l’enregistrement se fait obligatoirement de la manière visée à l’alinéa 
premier, sous peine de nullité de l’audition sauf si, en raison de l’opposition du mineur ou de son 
représentant légal ou, le cas échéant, de son administrateur ad hoc, à procéder à un tel enregis-
trement, le juge d’instruction décide qu’il n’y a pas lieu d’y procéder.

L’enregistrement sert de moyen de preuve. L’original est placé sous scellés fermés. Les copies sont 
inventoriées et versées au dossier. Les enregistrements peuvent être écoutés ou visionnés par les parties, 
dans les conditions prévues à l’article 85, et par un expert sur autorisation du juge d’instruction sans 
déplacement et à l’endroit désigné par le juge d’instruction.

Tout mineur visé à l’alinéa 3 a le droit de se faire accompagner par la personne majeure de son 
choix ses représentants légaux, son conseil, ou sa personne de confiance lors de son audition au 
cours de l’instruction, sauf décision contraire motivée prise à l’égard de cette personne par le juge 
d’instruction dans l’intérêt du mineur ou de la manifestation de la vérité. 

Art. 158-1. (1) Si les témoins sont morts ou que les motifs qui les ont empêchés de comparaître sont 
tels qu’il paraît certain qu’ils ne peuvent être sommés de comparaître à l’audience prochaine, il est fait 
lecture de leur déposition par écrit faite devant le juge d’instruction ou l’officier de police judiciaire 
par lui délégué.

(2) Le tribunal apprécie en conscience la foi à ajouter à ces dépositions.

(3) La lecture de la déposition des témoins assermentés faite par écrit peut avoir lieu du moment 
que ces témoins ont été cités en due forme et n’ont pas comparu.

(4) Si les dépositions d’un témoin ou d’un mineur ont été recueillies suivant les modalités prévues 
aux articles 48-1 ou 79-1, il peut être procédé à leur reproduction sonore ou audiovisuelle à l’audience. 
Il n’est procédé à une nouvelle et dernière audition du témoin ou du mineur concernés que sur décision 
expresse du tribunal ou de la Cour d’appel. Le mineur peut demander qu’il soit procédé à une 
audition supplémentaire. »

Art. 190. (1) Les audiences sont publiques.

(2) Néanmoins, le tribunal peut, en constatant dans son jugement que la publicité est dangereuse 
pour l’ordre public ou les mœurs, ordonner par jugement rendu en audience publique que les débats 
auront lieu à huis clos.

(3) Tout jugement est prononcé en audience publique.

(4) Dans la mesure du possible, les salles d’attente utilisées par des mineurs victimes ou témoins 
ne doivent pas être visibles ou accessibles pour les prévenus. Une salle d’audience peut être spé-
cialement désignée à cet effet par le président du tribunal.

III. Loi modifiée du 10 août 1991 
sur la profession d’avocat

Art. 37. (1) Le Conseil de l’ordre assure l’assistance des personnes qui ne trouvent pas de défenseur 
ou dont les ressources sont insuffisantes pour la défense de leurs intérêts.

(2) Le Conseil de l’ordre collabore avec le service d’accueil et d’information juridique institué par 
l’article 189 de la loi du 7 mars 1980 sur l’organisation judiciaire. A cet effet le Conseil de l’ordre 
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maintient un bureau de consultation et de défense. Le Bâtonnier désigne les avocats qui assurent ce 
service.

(3) Si une partie ne trouve pas de défenseur, le Bâtonnier ou, suivant les circonstances, le juge, lui 
désigne d’office un avocat s’il y a lieu. L’avocat nommé d’office pour défendre un justiciable ne peut 
refuser son ministère sans motif valable. 

(4) Si, en application de l’article 3-6 du Code de procédure pénale une partie ne trouve pas de 
défenseur, l’avocat est choisi et désigné d’office sur base des listes de permanence à disposition des 
cabinets d’instruction, des Parquets ainsi que de la Police grand-ducale, listes établies par le Bâtonnier. 
Si les conditions légales prévues pour l’attribution de l’assistance judiciaire sont remplies dans le chef 
de la personne concernée, les indemnités de l’avocat sont à charge de l’Etat.

L’avocat figurant sur cette liste ne peut pas refuser son ministère sans motif valable. 

(5) Par dérogation aux paragraphes précédents, lorsque la partie est un mineur victime ou 
témoin d’une infraction pénale, seul le Bâtonnier lui désigne d’office un avocat spécialisé en droits 
de l’enfant ou en droit pénal, sur demande du mineur, de ses parents ou de ses représentants 
légaux, ou de sa personne de confiance. A défaut de désignation par le Bâtonnier, les autorités 
judiciaires compétentes peuvent désigner un avocat sur la liste des avocats spécialisés en droits 
de l’enfant ou en droit pénal.

*

TABLEAU DE CONCORDANCE

Articles de la directive (UE) 2012/29 Articles du projet de loi
Article 22, paragraphe 4 Article 12

*

FICHE FINANCIERE

Le projet de loi n’est pas susceptible de grever le budget de l’Etat de nouvelles dépenses 
particulières.

*
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FICHE D’EVALUATION D’IMPACT

Coordonnées du projet

Intitulé du projet : Projet de loi relatif aux droits des mineurs victimes et témoins dans le 
cadre de la procédure pénale et portant modification :

 1°  du Code pénal
 2°  du Code de procédure pénale
 3°  de la loi modifiée du 10 août 1991 sur la profession d’avocat

Ministère initiateur : Ministère de la Justice

Auteur(s) : Lisa Schuller
 Bob Lallemang

Téléphone : 247 88584 – 247 88511

Courriel : bob.lallemang@mj.etat.lu ; lisa.schuller@mj.etat.lu

Objectif(s) du projet : Le présent projet de loi permet de créer complémentairement aux dis-
positions du Code de procédure pénale, des dispositions dérogatoires ou 
supplémentaires renforçant les garanties procédurales des mineurs vic-
times et témoins afin de tenir compte de leurs besoins spécifiques.

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s)impliqué(e)(s) :
Ministère de l’Education nationale, de la Jeunesse et de l’Enfance

Date : 17/02/2022

Mieux légiférer

 1. Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, …) consultée(s) : Oui  Non 
 Si oui, laquelle/lesquelles : Parquet général et Parquets de 

Luxembourg et de Diekirch, autorités judiciaires, OKAJU, 
CELPL/Ombudsman, Barreau de Luxembourg

 Remarques/Observations :

 2. Destinataires du projet :
– Entreprises/Professions libérales : Oui  Non 
– Citoyens : Oui  Non 
– Administrations : Oui  Non 

 3. Le principe « Think small first » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a.1 
 (c.-à-d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 

suivant la taille de l’entreprise et/ou son secteur d’activité ?)
 Remarques/Observations :

 4. Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire ? Oui  Non 
 Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, 

mis à jour et publié d’une façon régulière ? Oui  Non 
 Remarques/Observations : Le présent projet de loi prévoit, sauf  

dérogation, l’application du Code de procédure pénale.

1 N.a. : non applicable.
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 5. Le projet a-t-il saisi l’opportunité pour supprimer ou simplifier 
des régimes d’autorisation et de déclaration existants, ou pour 
améliorer la qualité des procédures ? Oui  Non 

 Remarques/Observations : Non applicable

 6. Le projet contient-il une charge administrative2  
pour le(s) destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d’information émanant du projet ?) Oui  Non 

 Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total ? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire)

 7. a) Le projet prend-il recours à un échange de données 
interadministratif (national ou international) plutôt que de 
demander l’information au destinataire ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?  
Une communication de données relatives au dossier pénal au  
bénéfice du juge de la jeunesse et de l’ONE est prévue.

 b) Le projet en question contient-il des dispositions spécifiques 
concernant la protection des personnes à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel4 ? Oui 	 Non  N.a. 

  Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s’agit-il ?

 8. Le projet prévoit-il :
– une autorisation tacite en cas de non réponse de  

l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– des délais de réponse à respecter par l’administration ? Oui 	 Non  N.a. 
– le principe que l’administration ne pourra demander des 

informations supplémentaires qu’une seule fois ? Oui 	 Non  N.a. 

 9. Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, laquelle :

10. En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive » est-il respecté ? Oui 	 Non  N.a. 

 Sinon, pourquoi ?

11. Le projet contribue-t-il en général à une :
a) simplification administrative, et/ou à une Oui  Non 
b) amélioration de la qualité réglementaire ? Oui  Non 

 Remarques/Observations :

2 Il s’agit d’obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à l’exécution,  l’application 
ou la mise en oeuvre d’une loi, d’un règlement grand-ducal, d’une application administrative, d’un règlement ministériel, 
d’une circulaire, d’une directive, d’un règlement UE ou d’un accord international prévoyant un droit, une interdiction ou une 
obligation.

3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu’il répond à une obligation d’information inscrite dans une loi ou un texte 
d’application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de déplacement physique, achat 
de matériel, etc.).

4 Loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère personnel 
(www.cnpd.lu)
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12. Des heures d’ouverture de guichet, favorables et adaptées aux 
besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites ? Oui 	 Non  N.a. 

13. Y a-t-il une nécessité d’adapter un système informatique auprès 
de l’Etat (e-Government ou application back-office) ? Oui 	 Non 

 Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système ?

14. Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l’administration 
concernée ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, lequel ?
 Remarques/Observations :

Egalité des chances

15. Le projet est-il :
– principalement centré sur l’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
– positif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :
– neutre en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez pourquoi : Les dispositions du projet de loi  

s’appliquent sans distinction entre les mineurs garçons ou filles.
– négatif en matière d’égalité des femmes et des hommes ? Oui  Non 
 Si oui, expliquez de quelle manière :

16. Y a-t-il un impact financier différent sur les femmes 
et les hommes ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, expliquez de quelle manière :

Directive « services »

17. Le projet introduit-il une exigence relative à la liberté 
d’établissement soumise à évaluation5 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

18. Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation 
de services transfrontaliers6 ? Oui 	 Non  N.a. 

 Si oui, veuillez annexer le formulaire B, disponible au site 
Internet du Ministère de l’Economie et du Commerce extérieur :

 www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieur/Services/index.html

5 Article 15, paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p. 10-11)
6 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services » (cf. Note explicative, 

p. 10-11)
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DIRECTIVE 2012/29/UE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

du 25 octobre 2012 

établissant des normes minimales concernant les droits, le soutien et la protection des victimes de la 
criminalité et remplaçant la décision-cadre 2001/220/JAI du Conseil 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION 
EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et 
notamment son article 82, paragraphe 2, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d'acte législatif aux parlements 
nationaux, 

vu l'avis du Comité économique et social européen ( 1 ), 

vu l'avis du Comité des régions ( 2 ), 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire ( 3 ), 

considérant ce qui suit: 

(1) L'Union s'est fixé l'objectif de maintenir et de développer 
un espace de liberté, de sécurité et de justice, dont la 
pierre angulaire est la reconnaissance mutuelle des déci
sions judiciaires en matière civile et pénale. 

(2) L'Union est soucieuse d'assurer la protection des victimes 
de la criminalité et d'établir des normes minimales en la 
matière, et le Conseil a adopté la décision-cadre 
2001/220/JAI du 15 mars 2001 relative au statut des 
victimes dans le cadre de procédures pénales ( 4 ). Dans 
le programme de Stockholm – une Europe ouverte et 
sûre qui sert et protège les citoyens ( 5 ) – qu'il a adopté 
lors de sa réunion des 10 et 11 décembre 2009, le 
Conseil européen a invité la Commission et les États 
membres à étudier les moyens d'améliorer la législation 
et les mesures de soutien concrètes concernant la protec
tion des victimes, en accordant une attention particulière, 
en tant que priorité, au soutien à apporter à toutes les 
victimes, ainsi qu'à la reconnaissance de toutes les 
victimes, y compris les victimes du terrorisme. 

(3) L'article 82, paragraphe 2, du traité sur le fonctionne
ment de l'Union européenne prévoit l'établissement de 
règles minimales applicables dans les États membres 
pour faciliter la reconnaissance mutuelle des jugements 

et décisions judiciaires, ainsi que la coopération policière 
et judiciaire dans les matières pénales ayant une dimen
sion transfrontière, en particulier en ce qui concerne les 
droits des victimes de la criminalité. 

(4) Dans sa résolution du 10 juin 2011 relative à la feuille 
de route visant à renforcer les droits et la protection des 
victimes, en particulier dans le cadre de procédures 
pénales ( 6 ) (ci-après dénommée «feuille de route de Buda
pest»), le Conseil a déclaré qu'il convenait de prendre des 
mesures au niveau de l'Union afin de renforcer les droits, 
le soutien et la protection des victimes de la criminalité. 
À cette fin, et conformément à cette résolution, la 
présente directive a pour objectif de réviser et de 
compléter les principes définis dans la décision-cadre 
2001/220/JAI et de réaliser des progrès significatifs 
quant au niveau de protection des victimes dans l'en
semble de l'Union, notamment dans le cadre des 
procédures pénales. 

(5) Dans sa résolution du 26 novembre 2009 sur l'élimina
tion de la violence à l'égard des femmes ( 7 ), le Parlement 
européen a appelé les États membres à renforcer leurs 
droits et leurs politiques nationaux concernant la lutte 
contre toutes les formes de violence à l'égard des 
femmes et à engager des actions pour s'attaquer aux 
causes des violences envers les femmes, en particulier 
des actions de prévention, et il a demandé à l'Union de 
garantir le droit à l'aide et au soutien pour toutes les 
victimes de violences. 

(6) Dans sa résolution du 5 avril 2011 sur les priorités et la 
définition d'un nouveau cadre politique de l'Union en 
matière de lutte contre la violence à l'encontre des 
femmes ( 8 ), le Parlement européen a proposé une stra
tégie visant à combattre la violence envers les femmes, 
la violence domestique et les mutilations génitales fémi
nines comme base de futurs instruments législatifs de 
droit pénal contre les violences fondées sur le genre, 
comprenant un cadre pour lutter contre la violence 
envers les femmes (politique, prévention, protection, 
poursuites, assistance et partenariat) devant être suivi 
d'un plan d'action de l'Union. La réglementation inter
nationale dans ce domaine comprend la convention des 
Nations unies sur l'élimination de toutes les formes de 
discrimination à l'égard des femmes (CEDAW), adoptée le 
18 décembre 1979, les recommandations et décisions du 
comité CEDAW et la convention du Conseil de l'Europe 
sur la prévention et la lutte contre la violence à l'égard 
des femmes et la violence domestique, adoptée le 7 avril 
2011.( 1 ) JO C 43 du 15.2.2012, p. 39. 

( 2 ) JO C 113 du 18.4.2012, p. 56. 
( 3 ) Position du Parlement européen du 12 septembre 2012 (non encore 

parue au Journal officiel) et décision du Conseil du 4 octobre 2012. 
( 4 ) JO L 82 du 22.3.2001, p. 1. 
( 5 ) JO C 115 du 4.5.2010, p. 1. 

( 6 ) JO C 187 du 28.6.2011, p. 1. 
( 7 ) JO C 285 E du 21.10.2010, p. 53. 
( 8 ) JO C 296 E du 2.10.2012, p. 26.
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(7) La directive 2011/99/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 13 décembre 2011 relative à la décision de 
protection européenne ( 1 ) établit un mécanisme pour la 
reconnaissance mutuelle des mesures de protection dans 
les affaires pénales entre les États membres. La directive 
2011/36/UE du Parlement européen et du Conseil du 
5 avril 2011 concernant la prévention de la traite des 
êtres humains et la lutte contre ce phénomène ainsi que 
la protection des victimes ( 2 ) et la directive 2011/93/UE 
du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 
2011 relative à la lutte contre les abus sexuels et l’ex
ploitation sexuelle des enfants, ainsi que la pédoporno
graphie ( 3 ) répondent, entre autres, aux besoins spéci
fiques de catégories particulières de victimes que sont 
les victimes de la traite des êtres humains, les enfants 
victimes d'abus sexuels, les victimes d'exploitation 
sexuelle et de pédopornographie. 

(8) Dans la décision-cadre 2002/475/JAI du Conseil du 
13 juin 2002 relative à la lutte contre le terrorisme ( 4 ), 
le Conseil reconnaît que le terrorisme constitue l'une des 
plus sérieuses violations des principes sur lesquels l'Union 
repose, notamment le principe de la démocratie, et 
confirme qu'il constitue, entre autres, une menace pour 
le libre exercice des droits de l'homme. 

(9) La criminalité est un dommage infligé à la société et une 
violation des droits individuels des victimes. À ce titre, les 
victimes de la criminalité devraient être reconnues et 
traitées avec respect, tact et professionnalisme, sans 
discrimination d'aucune sorte de fondée sur des motifs 
tels que la race, la couleur, l'origine ethnique ou sociale, 
les caractéristiques génétiques, la langue, la religion ou les 
convictions, l'opinion politique ou autre, l'appartenance à 
une minorité nationale, la fortune, la naissance, le handi
cap, l'âge, le sexe, l'expression et l'identité de genre, 
l'orientation sexuelle, le statut de résident ou la santé. 
Dans tous les contacts avec une autorité compétente 
intervenant dans le cadre d'une procédure pénale et 
avec tout service en contact avec les victimes, tel que 
les services d'aide aux victimes ou de justice réparatrice, 
la situation personnelle et les besoins immédiats, l'âge, le 
sexe, l'éventuel handicap et la maturité des victimes de la 
criminalité devraient être pris en compte tout en respec
tant pleinement leur intégrité physique, mentale et 
morale. Il convient de protéger les victimes de la crimi
nalité de victimisation secondaire et répétée, des intimi
dations et des représailles, de leur apporter un soutien 
adapté destiné à faciliter leur rétablissement et de leur 
offrir un accès suffisant à la justice. 

(10) La présente directive ne porte pas sur les conditions de 
séjour des victimes de la criminalité sur le territoire des 
États membres. Les États membres devraient prendre les 
mesures nécessaires pour veiller à ce que les droits 
énoncés dans la présente directive ne soient pas subor
donnés au statut de résident de la victime sur leur terri
toire ni à sa citoyenneté ou sa nationalité. Dénoncer une 

infraction et participer à une procédure pénale ne confè
rent aucun droit en ce qui concerne le statut de résident 
de la victime. 

(11) La présente directive définit des règles minimales. Les 
États membres peuvent élargir les droits définis dans la 
présente directive pour offrir un degré de protection plus 
élevé. 

(12) Les droits énoncés dans la présente directive s'entendent 
sans préjudice des droits de l'auteur de l'infraction. L'ex
pression «auteur de l'infraction» renvoie à une personne 
qui a été condamnée pour avoir commis une infraction. 
Toutefois, aux fins de la présente directive, elle renvoie 
également à un suspect ou à une personne poursuivie 
avant une reconnaissance de culpabilité ou une condam
nation et s'entend sans préjudice de la présomption 
d'innocence. 

(13) La présente directive s'applique aux infractions pénales 
commises dans l'Union et aux procédures pénales qui 
se déroulent dans l'Union. Elle ne confère des droits 
aux victimes d'infractions extraterritoriales que par 
rapport aux procédures pénales qui se déroulent dans 
l'Union. Le dépôt de plaintes auprès d'autorités compé
tentes situées en dehors de l'Union, telles que des ambas
sades, n'entraîne pas l'application des obligations énon
cées dans la présente directive. 

(14) Lors de l'application de la présente directive, l'intérêt 
supérieur de l'enfant doit être une considération primor
diale, conformément à la Charte des droits fondamentaux 
de l'Union européenne et à la convention des Nations 
unies relative aux droits de l'enfant adoptée le 
20 novembre 1989. Lorsque la victime est un enfant, 
l'enfant devrait être considéré et traité comme pleinement 
porteur des droits énoncés dans la présente directive et 
devrait être habilité à exercer ces droits d'une manière qui 
tienne compte de sa capacité à se forger une opinion. 

(15) Lors de l'application de la présente directive, les États 
membres devraient veiller à ce que les victimes handica
pées puissent pleinement bénéficier des droits énoncés 
dans la présente directive, sur un pied d'égalité avec les 
autres citoyens, en facilitant notamment l'accessibilité aux 
bâtiments dans lesquels la procédure pénale est menée et 
l'accès à l'information. 

(16) Les victimes du terrorisme ont subi des attaques dont le 
but est en définitive de porter atteinte à la société. Elles 
peuvent par conséquent avoir besoin d'une attention, 
d'un soutien et d'une protection spécifiques en raison 
de la nature particulière de l'acte criminel commis à 
leur égard. Les victimes du terrorisme peuvent être 
soumises à une surveillance publique importante et 
elles ont souvent besoin d'une reconnaissance sociale et 
d'un traitement respectueux de la part de la société. Les 
États membres devraient par conséquent tenir particuliè
rement compte des besoins des victimes du terrorisme et 
s'efforcer de protéger leur dignité et leur sécurité.

( 1 ) JO L 338 du 21.12.2011, p. 2. 
( 2 ) JO L 101 du 15.4.2011, p. 1. 
( 3 ) JO L 335 du 17.12.2011, p. 1. 
( 4 ) JO L 164 du 22.6.2002, p. 3.
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(17) La violence dirigée contre une personne en raison de son 
sexe, de son identité ou expression de genre ou la 
violence qui touche de manière disproportionnée les 
personnes d'un sexe en particulier est considérée 
comme de la violence fondée sur le genre. Il peut en 
résulter une atteinte à l'intégrité physique, sexuelle, 
émotionnelle ou psychologique de la victime ou une 
perte matérielle pour celle-ci. La violence fondée sur le 
genre s'entend comme une forme de discrimination et 
une violation des libertés fondamentales de la victime 
et comprend les violences domestiques, les violences 
sexuelles (y compris le viol, l'agression sexuelle et le 
harcèlement sexuel), la traite des êtres humains, l'escla
vage, ainsi que différentes formes de pratiques préjudicia
bles telles que les mariages forcés, les mutilations géni
tales féminines et les soi-disant «crimes d'honneur». Les 
femmes victimes de violence fondée sur le genre et leurs 
enfants requièrent souvent un soutien et une protection 
spécifiques en raison du risque élevé de victimisation 
secondaire et répétée, d'intimidations et de représailles 
lié à cette violence. 

(18) Lorsque les violences sont des violences domestiques, 
elles sont le fait d'une personne qui est l'actuel ou l'an
cien conjoint ou partenaire de la victime ou un autre 
membre de sa famille, que l'auteur vive ou ait vécu en 
ménage avec la victime ou non. Cette violence pourrait 
être de nature physique, sexuelle, psychologique ou 
économique et pourrait causer une atteinte à l'intégrité 
physique ou mentale, une souffrance morale ou une perte 
matérielle. La violence domestique est un problème social 
grave et souvent dissimulé, qui pourrait provoquer un 
traumatisme psychologique et physique systématique 
aux lourdes conséquences dans la mesure où l'auteur de 
l'infraction est une personne en qui la victime devrait 
pouvoir avoir confiance. Les victimes de violences 
domestiques peuvent donc nécessiter des mesures de 
protection spécifiques. Les femmes sont touchées de 
manière disproportionnée par ce type de violence et la 
situation peut être plus grave encore si la femme est 
dépendante de l'auteur de l'infraction sur le plan écono
mique, social ou en ce qui concerne son droit de séjour. 

(19) Une personne devrait être considérée comme une victime 
indépendamment du fait que l'auteur de l'infraction ait 
été identifié, appréhendé, poursuivi ou condamné et 
abstraction faite de l'éventuel lien de parenté qui les 
unit. Il est possible que les membres de la famille d'une 
victime subissent également des préjudices du fait de 
l'infraction. Les membres de la famille d'une personne 
dont le décès résulte directement d'une infraction 
pénale pourraient notamment subir des préjudices du 
fait de l'infraction commise. Par conséquent, ces 
membres de la famille, qui sont des victimes indirectes 
de l'infraction, devraient également bénéficier d'une 
protection en application de la présente directive. Les 
États membres devraient cependant pouvoir établir des 
procédures afin de limiter le nombre des membres de 
la famille pouvant bénéficier des droits énoncés dans la 
présente directive. Si la victime est un enfant, l'enfant ou, 
sauf si cela n'est pas dans l'intérêt supérieur de l'enfant, le 
titulaire de l'autorité parentale agissant en son nom 

devrait être habilité à exercer les droits énoncés dans la 
présente directive. La présente directive s'entend sans 
préjudice des procédures administratives nationales néces
saires pour établir qu'une personne est une victime. 

(20) Le rôle attribué aux victimes dans le système de justice 
pénale et la possibilité qu'elles ont de participer active
ment aux procédures pénales varient d'un État membre à 
l'autre en fonction du système national et sont déter
minés par un ou plusieurs des critères suivants: la ques
tion de savoir si le système national prévoit un statut 
juridique de partie à la procédure pénale; la question de 
savoir si la victime est juridiquement tenue de participer 
activement à la procédure pénale ou est appelée à y 
participer activement, par exemple en tant que témoin; 
et/ou la question de savoir si la victime a le droit, en 
vertu du droit national, de participer activement à la 
procédure pénale et souhaite le faire, lorsque le système 
national ne prévoit pas de statut juridique de partie à la 
procédure pénale pour les victimes. Il revient aux États 
membres de déterminer lesquels de ces critères sont 
applicables pour définir l'étendue des droits énoncés 
dans la présente directive, lorsqu'il existe des références 
au rôle attribué aux victimes dans le système de justice 
pénale concerné. 

(21) Les informations et conseils fournis par les autorités 
compétentes, les services d'aide aux victimes et de 
justice réparatrice devraient, autant que possible, être 
donnés en utilisant différents supports médiatiques et 
de manière à pouvoir être compris par la victime. Ces 
informations et conseils devraient être communiqués 
dans un langage simple et accessible. Il convient égale
ment de s'assurer que la victime puisse elle-même être 
comprise pendant la procédure. À cet égard, il y a lieu de 
prendre en considération la connaissance qu'a la victime 
de la langue utilisée pour fournir des informations, son 
âge, sa maturité, ses capacités intellectuelles et affectives, 
son degré d'alphabétisation et toute déficience mentale 
ou physique. Une attention particulière devrait être 
accordée aux problèmes de compréhension ou de 
communication qui peuvent avoir pour origine une inca
pacité, telle que des troubles de l'audition ou de la parole. 
De même, il convient de tenir compte, durant la procé
dure pénale, d'éventuelles faiblesses dans la capacité de la 
victime à communiquer. 

(22) Le moment où une plainte est déposée devrait, aux fins 
de la présente directive, être considéré comme relevant 
du cadre de la procédure pénale. Cela devrait également 
concerner les situations dans lesquelles les autorités enga
gent d'office une procédure pénale lorsqu'une personne 
subit une infraction pénale. 

(23) Des informations relatives au remboursement des frais 
devraient être fournies dès le premier contact avec une 
autorité compétente, par exemple dans une brochure 
indiquant les conditions de base pour un tel rembourse
ment des frais. À ce stade précoce de la procédure pénale, 
les États membres ne devraient pas être tenus de décider 
si la victime concernée remplit ou non les conditions 
fixées pour un remboursement des frais.
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(24) Les victimes qui dénoncent une infraction devraient rece
voir par écrit des services de police et de gendarmerie un 
récépissé de leur plainte, indiquant les éléments essentiels 
relatifs à l'infraction, tels que le type d'infraction, la date 
et le lieu, et tous préjudices ou dommages causés par 
l'infraction. Ce récépissé devrait comporter un numéro 
de dossier ainsi que la date et le lieu de la dénonciation 
de l'infraction afin de servir d'élément de preuve attestant 
que l'infraction a été dénoncée, dans le cadre d'indem
nités d'assurance par exemple. 

(25) Sans préjudice des règles en matière de prescription, la 
dénonciation tardive d'une infraction pénale par crainte 
de représailles, d'humiliations ou de stigmatisation ne 
devrait pas conduire à refuser la délivrance d'un récépissé 
à la suite d'un dépôt de plainte par la victime. 

(26) Lorsque des informations sont fournies aux victimes, il 
convient de leur donner suffisamment de détails pour 
s'assurer qu'elles sont traitées avec respect et peuvent 
décider en toute connaissance de cause de leur participa
tion à la procédure. À cet égard, il est particulièrement 
important de leur transmettre des informations qui leur 
permettent de connaître l'état de la procédure. Il est tout 
aussi important de mettre les victimes en mesure de 
décider de demander ou non le réexamen d'une décision 
de ne pas poursuivre. Sauf disposition contraire, il devrait 
être possible de fournir les informations communiquées à 
la victime oralement ou par écrit, y compris par voie 
électronique. 

(27) Les informations communiquées à la victime devraient 
être fournies à la dernière adresse postale connue ou à 
l'adresse électronique donnée à l'autorité compétente par 
la victime. À titre exceptionnel, en raison par exemple du 
nombre élevé de victimes concernées par un dossier, il 
devrait être possible de fournir des informations par voie 
de presse, sur le site internet officiel de l'autorité compé
tente ou par un moyen de communication similaire. 

(28) Les États membres ne devraient pas être tenus de 
communiquer des informations dont la divulgation pour
rait porter atteinte au traitement adéquat d'un dossier ou 
nuire à un dossier ou à une personne donné(e) ou s'ils 
estiment que cette divulgation serait contraire aux intérêts 
essentiels de leur sécurité. 

(29) Les autorités compétentes devraient veiller à ce que les 
victimes reçoivent les coordonnées mises à jour pour 
assurer la communication à propos de leur dossier, sauf 
si la victime a exprimé le souhait de ne pas recevoir ces 
informations. 

(30) Une référence à une «décision» dans le cadre du droit à 
l'information, à l'interprétation et à la traduction devrait 
s'entendre uniquement comme la référence à la 

reconnaissance de culpabilité ou à un autre élément 
mettant fin à la procédure pénale. Les motifs de cette 
décision devraient être communiqués à la victime soit 
par copie du document comprenant cette décision, soit 
au moyen d'un bref résumé de ces motifs. 

(31) Le droit d'obtenir des informations sur la date et le lieu 
du procès, qui découle de la plainte relative à une infrac
tion pénale subie par la victime, devrait également s'ap
pliquer aux informations concernant la date et le lieu de 
l'audience en cas de recours contre un jugement ou un 
arrêt rendu dans le dossier en question. 

(32) La victime devrait recevoir, sur demande, des informa
tions spécifiques concernant la remise en liberté ou l'éva
sion de l'auteur de l'infraction, au moins dans les cas où 
il pourrait exister un danger ou un risque identifié de 
préjudice pour elle, sauf si cette notification entraîne un 
risque identifié de préjudice pour l'auteur de l'infraction. 
Dans le cas d'un risque identifié de préjudice pour l'au
teur de l'infraction résultant de la notification, l'autorité 
compétente devrait tenir compte de tous les autres 
risques lorsqu'elle prend les mesures appropriées. La réfé
rence à un «risque identifié de préjudice pour la victime» 
devrait inclure des critères tels que la nature et la gravité 
de l'infraction et le risque de représailles. Elle ne devrait 
donc pas être utilisée dans les cas d'infractions mineures 
pour lesquelles le risque de préjudice pour la victime n'est 
que faible. 

(33) Les victimes devraient recevoir des informations concer
nant le droit de recours contre une décision de libérer 
l'auteur d'une infraction lorsque ce droit existe dans le 
droit national. 

(34) La justice ne saurait être rendue efficacement que si la 
victime peut expliquer dûment les circonstances de l'in
fraction et apporter ses éléments de preuve sous une 
forme compréhensible pour les autorités compétentes. Il 
importe également de veiller à ce que la victime bénéficie 
d'un traitement respectueux et à ce qu'elle puisse faire 
valoir ses droits. Un service d'interprétation gratuit 
devrait par conséquent être toujours offert pendant l'au
dition de la victime et pour qu'elle puisse participer acti
vement aux audiences, selon le rôle attribué à la victime 
par le système de justice pénale concerné. En ce qui 
concerne d'autres volets de la procédure pénale, la néces
sité d'un service d'interprétation et de traduction peut 
varier en fonction de questions spécifiques, du rôle 
attribué à la victime par le système de justice pénale 
concerné, de sa participation à la procédure et d'éventuels 
droits particuliers dont elle bénéficie. Dans ces autres cas, 
l'interprétation et la traduction ne doivent être assurées 
que dans la mesure nécessaire à l'exercice des droits de la 
victime.
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(35) Les victimes devraient avoir le droit de contester une 
décision concluant à l'inutilité d'assurer une interprétation 
ou une traduction, conformément aux procédures 
prévues dans le droit national. Ce droit n'oblige pas les 
États membres à prévoir un mécanisme distinct ou une 
procédure de réclamation permettant de contester cette 
décision et ne devrait pas prolonger la procédure pénale 
de façon disproportionnée. Un réexamen interne de la 
décision conformément aux procédures nationales exis
tantes devrait suffire. 

(36) Le fait qu'une victime parle une langue qui est peu 
utilisée ne devrait pas, en soi, amener à décider qu'une 
interprétation ou une traduction prolongerait la procé
dure pénale de façon disproportionnée. 

(37) Le soutien devrait être prévu dès que les autorités compé
tentes sont informées de l'existence d'une victime et 
durant toute la procédure pénale ainsi que pendant une 
période appropriée après celle-ci, en fonction des besoins 
de la victime et conformément aux droits énoncés dans 
la présente directive. Le soutien devrait être fourni par 
divers moyens, sans formalités excessives, et la couverture 
géographique dans l'État membre devrait être suffisante 
pour permettre à toutes les victimes d'avoir accès à ces 
services. Les victimes qui ont subi un préjudice considé
rable en raison de la gravité de l'infraction pourraient 
avoir besoin de services d'aide spécialisés. 

(38) Les personnes qui sont particulièrement vulnérables ou 
qui sont dans des situations les exposant à un risque 
particulièrement élevé de préjudice, telles que les 
personnes qui subissent des violences domestiques répé
tées, les personnes qui sont victimes de violences fondées 
sur le genre ou d'autres formes de criminalité dans un 
État membre dont elles ne sont pas des ressortissants ni 
des résidents, devraient recevoir un soutien et une protec
tion juridique spécialisés. Les services d'aide spécialisés 
devraient reposer sur une approche intégrée et ciblée 
qui prenne notamment en considération les besoins 
spécifiques des victimes, la gravité du préjudice subi en 
raison d'une infraction pénale ainsi que la relation entre 
les victimes, les auteurs de l'infraction, les enfants et leur 
environnement social plus large. Une des principales 
tâches de ces services et de leur personnel, qui jouent 
un rôle important dans le soutien qu'ils apportent aux 
victimes pour qu'elles se rétablissent et surmontent 
l'éventuel préjudice ou traumatisme subi du fait de l'in
fraction pénale, devrait être d'informer les victimes des 
droits énoncés dans la présente directive afin qu'elles 
puissent prendre des décisions dans un environnement 
qui les soutient et les traite avec dignité, respect et tact. 
Les types de soutien que ces services d'aide spécialisés 
devraient proposer pourraient comprendre la mise à 
disposition d'un refuge et d'un hébergement sûr, d'une 
assistance médicale immédiate, l'orientation vers des 
examens médicaux et médico-légaux afin de rassembler 

des éléments de preuve en cas de viol ou d'agression 
sexuelle, l'assistance psychologique à court et long 
terme, les soins en traumatologie, les conseils juridiques, 
les services d'un avocat et les services spécifiques de 
soutien aux enfants, victimes directes ou indirectes. 

(39) Les services d'aide aux victimes ne sont pas tenus de 
fournir eux-mêmes une vaste expertise professionnelle 
et spécialisée. Le cas échéant, ces services devraient 
aider les victimes à faire appel aux services professionnels 
dans ce domaine, les psychologues par exemple. 

(40) Bien que la fourniture d'un soutien ne devrait pas être 
subordonnée au dépôt par la victime d'une plainte 
concernant une infraction pénale auprès d'autorités 
compétentes telles que la police ou la gendarmerie, ces 
autorités sont souvent les mieux placées pour informer la 
victime des possibilités de soutien. Les États membres 
sont donc encouragés à instaurer des conditions appro
priées permettant d'orienter les victimes vers les services 
d'aide aux victimes, notamment en s'assurant que les 
obligations en matière de protection des données 
peuvent être respectées et qu'elles le sont. Les renvois 
répétés d'un service à un autre devraient être évités. 

(41) Il y a lieu de considérer que le droit de la victime à être 
entendue a été respecté lorsqu'il est permis à la victime 
de faire une déposition ou de fournir des explications par 
écrit. 

(42) Lorsque la victime est un enfant, il ne devrait pas être fait 
obstacle au droit de celui-ci à être entendu dans le cadre 
d'une procédure pénale du seul fait qu'il est un enfant ou 
en raison de son âge. 

(43) Le droit d'obtenir le réexamen d'une décision de ne pas 
poursuivre devrait s'entendre comme s'appliquant aux 
décisions prises par les procureurs et les juges d'instruc
tion ou par les autorités chargées de l'exécution des lois, 
telles que les agents de la police et de la gendarmerie, et 
non aux décisions prises par les tribunaux. Le réexamen 
d'une décision de de ne pas poursuivre devrait être confié 
à une personne ou à une autorité autre que celle qui a 
rendu la décision initiale, à moins que la décision initiale 
de ne pas poursuivre ait été prise par la plus haute 
autorité chargée des poursuites, dont la décision ne 
peut faire l'objet d'un réexamen; dans ce cas, le réexamen 
est effectué par la même autorité. Le droit d'obtenir le 
réexamen d'une décision de ne pas poursuivre ne 
concerne pas les procédures spéciales, telles que les 
procédures à l'encontre de membres du Parlement ou 
du gouvernement dans le cadre de l'exercice de leurs 
fonctions officielles.
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(44) Une décision mettant fin à la procédure pénale devrait 
couvrir les situations dans lesquelles le procureur décide 
de retirer les charges ou d'arrêter les poursuites. 

(45) Lorsqu'une décision du procureur aboutit à un règlement 
à l'amiable, mettant ainsi fin à la procédure pénale, la 
victime n'est privée du droit d'obtenir le réexamen d'une 
décision du procureur de ne pas poursuivre que si ledit 
règlement impose un avertissement ou une obligation. 

(46) Les services de justice réparatrice, tels que la médiation 
entre la victime et l'auteur de l'infraction, la conférence 
en groupe familial et les cercles de détermination de la 
peine, peuvent être très profitables à la victime mais 
nécessitent la mise en place de garanties pour éviter 
qu'elle ne subisse une victimisation secondaire et répétée, 
des intimidations et des représailles. Par conséquent, ces 
services devraient accorder la priorité aux intérêts et aux 
besoins de la victime, à l'indemnisation du préjudice 
qu'elle a subi et à la prévention de tout nouveau 
dommage. Des éléments tels que la nature et la gravité 
de l'infraction, le niveau du traumatisme occasionné, la 
violation répétée de l'intégrité physique, sexuelle ou 
psychologique de la victime, les déséquilibres dans les 
rapports de force, l'âge, la maturité ou la capacité intel
lectuelle de la victime, qui pourraient limiter ou réduire 
son aptitude à décider en connaissance de cause ou 
compromettre une issue positive pour elle, devraient 
être pris en considération lorsqu'il s'agit de renvoyer 
une affaire aux services de justice réparatrice et durant 
ce processus de justice réparatrice. Les processus de 
justice réparatrice devraient, en principe, être confiden
tiels, sauf accord contraire entre les parties ou lorsque le 
droit national en décide autrement en raison d'un intérêt 
général supérieur. Certains éléments, tels que l'expression 
de menaces ou toute autre forme de violence commise 
durant le processus, peuvent être considérés comme 
exigeant d'être divulgués dans l'intérêt général. 

(47) Les victimes ne devraient pas avoir à supporter de frais 
liés à leur participation à une procédure pénale. Les États 
membres ne devraient être tenus de rembourser que les 
frais nécessaires des victimes relatifs à leur participation à 
une procédure pénale et ne devraient pas être tenus de 
rembourser leurs frais de justice. Les États membres 
devraient pouvoir imposer, dans leur droit national, des 
conditions pour le remboursement des frais, par exemple 
des délais pour les demandes de remboursement, des 
taux forfaitaires pour les frais de déplacement et de 
séjour ainsi que des indemnités journalières maximales 
pour compenser la perte de revenus. Le droit au 
remboursement des frais occasionnés par une procédure 
pénale ne devrait pas exister dans une situation dans 
laquelle une victime fait une déposition sur une infrac
tion pénale. Les frais engagés ne devraient être 

remboursés que dans la mesure où les victimes sont 
tenues par les autorités compétentes d'être présentes et 
de participer activement à la procédure pénale ou que 
cela leur est demandé par celles-ci. 

(48) Les biens restituables qui sont saisis au cours d'une 
procédure pénale devraient être restitués sans tarder à 
la victime de l'infraction, sous réserve de circonstances 
exceptionnelles, par exemple si la propriété fait l'objet 
d'une contestation, ou si la possession des biens ou les 
biens eux-mêmes sont illégaux. Le droit à la restitution 
des biens devrait être sans préjudice de leur conservation 
légitime aux fins d'autres procédures judiciaires ou admi
nistratives. 

(49) Le droit d'obtenir qu'il soit statué sur une indemnisation 
par l'auteur de l'infraction et la procédure applicable en la 
matière devraient également valoir pour les victimes qui 
résident dans un État membre autre que celui dans lequel 
l'infraction pénale a été commise. 

(50) L'obligation énoncée dans la présente directive de trans
mettre les plaintes ne devrait pas porter atteinte à la 
compétence des États membres d'intenter des poursuites 
et s'entend sans préjudice des règles de conflit en matière 
d'exercice de la compétence, définies dans la décision- 
cadre 2009/948/JAI du Conseil du 30 novembre 2009 
relative à la prévention et au règlement des conflits en 
matière d'exercice de la compétence dans le cadre des 
procédures pénales ( 1 ). 

(51) Si la victime a quitté le territoire de l'État membre dans 
lequel l'infraction pénale a été commise, cet État membre 
ne devrait plus être tenu de fournir une aide, un soutien 
et une protection, sauf pour ce qui est directement lié 
aux procédures pénales qu'il mène au sujet de l'infraction 
pénale concernée, par exemple des mesures de protection 
spécifiques pendant la procédure juridictionnelle. L'État 
membre de résidence de la victime devrait fournir 
l'aide, le soutien et la protection requis pour répondre 
aux besoins de la victime en matière de rétablissement. 

(52) Il conviendrait de mettre en place des mesures visant à 
protéger la sécurité et la dignité de la victime et des 
membres de sa famille face à une victimisation secon
daire et répétée, des intimidations et des représailles, 
telles que des ordonnances de référé ou des décisions 
de protection ou des mesures d'éloignement.

( 1 ) JO L 328 du 15.12.2009, p. 42.
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(53) Il convient de limiter le risque que la victime subisse une 
victimisation secondaire et répétée, des intimidations et 
des représailles, soit du fait de l'auteur de l'infraction, soit 
en raison de sa participation à la procédure pénale, en 
menant cette procédure d'une manière coordonnée et 
respectueuse, permettant aux victimes de nouer des 
liens de confiance avec les autorités. L'interaction avec 
les autorités compétentes devrait être aussi aisée que 
possible, et le nombre d'échanges inutiles entre celles-ci 
et la victime limité, par exemple en recourant à l'enregis
trement vidéo des auditions et en autorisant leur utilisa
tion durant la procédure juridictionnelle. Un éventail de 
mesures aussi large que possible devrait être mis à la 
disposition des praticiens pour éviter de mettre la 
victime dans une situation pénible durant la procédure 
juridictionnelle, notamment à la suite d'un contact visuel 
avec l'auteur de l'infraction, la famille de ce dernier, ses 
complices ou des membres du public. À cette fin, les 
États membres devraient être encouragés à mettre en 
place, en particulier dans les tribunaux, les locaux de la 
police et de la gendarmerie, des mesures réalisables et 
pratiques pour que les établissements prévoient des 
aménagements tels que des entrées séparées et des 
zones d'attente distinctes pour les victimes. En outre, 
les États membres devraient, dans la mesure du possible, 
organiser la procédure pénale de manière à éviter les 
contacts entre la victime et les membres de sa famille, 
d'une part, et l'auteur de l'infraction, d'autre part, en 
convoquant par exemple la victime et l'auteur de l'infrac
tion à des audiences fixées à des dates différentes. 

(54) Protéger la vie privée de la victime peut être un moyen 
important pour empêcher que celle-ci ne subisse une 
victimisation secondaire et répétée, des intimidations et 
des représailles; cette protection peut reposer sur une 
série de mesures, dont la non-divulgation ou la divulga
tion limitée d'informations concernant l'identité ou la 
localisation de la victime. Une telle protection revêt une 
importance particulière lorsque la victime est un enfant et 
comprend la non-divulgation du nom de l'enfant. Toute
fois, dans certains cas exceptionnels, la divulgation d'in
formations ou même leur publication à grande échelle 
peut être bénéfique à l'enfant, en cas d'enlèvement par 
exemple. Les mesures visant à protéger la vie privée et 
l'image de la victime et des membres de sa famille 
devraient toujours être conformes au droit à un procès 
équitable et la liberté d'expression, tels que reconnus aux 
articles 6 et 10, respectivement, de la convention euro
péenne de sauvegarde des droits de l'homme et des 
libertés fondamentales. 

(55) Pendant la procédure pénale, certaines victimes sont 
particulièrement exposées au risque de victimisation 
secondaire et répétée, d'intimidations et de représailles 
de la part de l'auteur de l'infraction. Il est possible que 
ce risque résulte des caractéristiques personnelles de la 
victime, ou du type, de la nature ou des circonstances 
de l'infraction. Seule une évaluation personnalisée, effec
tuée dès que possible, peut permettre de déceler effecti
vement ces risques. Ces évaluations devraient être réali
sées pour toutes les victimes afin de déterminer si elles 
sont exposées au risque de victimisation secondaire et 

répétée, d'intimidations et de représailles et quelles sont 
les mesures de protection spécifiques dont elles ont 
besoin. 

(56) Les évaluations personnalisées devraient tenir compte des 
caractéristiques personnelles de la victime, telles que l'âge, 
le sexe et l'expression ou identité de genre, l'appartenance 
ethnique, la race, la religion, l'orientation sexuelle, l'état 
de santé, le handicap, le statut de résident, les difficultés 
de communication, ses relations ou sa dépendance à 
l'égard de l'auteur de l'infraction, les infractions déjà 
subies dans le passé. Elles devraient également tenir 
compte du type ou de la nature et des circonstances de 
l'infraction, telles que les infractions inspirées par la 
haine, motivées par des préjugés ou fondées sur un 
motif discriminatoire, les violences sexuelles, les violences 
domestiques, le fait que l'auteur de l'infraction ait été en 
position de force, le fait que la victime vive dans une 
zone où le taux de criminalité est élevé ou dans une zone 
contrôlée par des gangs, ou le fait que le pays d'origine 
de la victime ne soit pas l'État membre où l'infraction a 
été commise. 

(57) Les victimes de la traite des êtres humains, du terrorisme, 
de la criminalité organisée, de violence domestique, de 
violences ou d'exploitation sexuelles, de violences fondées 
sur le genre, d'infractions inspirées par la haine, les 
victimes handicapées et les enfants victimes ont 
souvent tendance à subir un taux élevé de victimisation 
secondaire et répétée, d'intimidations et de représailles. Il 
convient de faire particulièrement attention lorsqu'on 
évalue si ces victimes risquent de subir de telles victimi
sations, intimidations et représailles, et il devrait y avoir 
une forte présomption qu'elles auront besoin de mesures 
de protection spécifiques. 

(58) Les victimes identifiées comme vulnérables aux victimi
sations secondaires et répétées, aux intimidations et aux 
représailles devraient bénéficier de mesures de protection 
appropriées durant la procédure pénale. La nature exacte 
de ces mesures devrait être déterminée au moyen de 
l'évaluation personnalisée, en tenant compte des souhaits 
de la victime. L'ampleur de ces mesures devrait être déter
minée sans préjudice des droits de la défense et dans le 
respect du pouvoir discrétionnaire du juge. Les préoc
cupations et craintes de la victime concernant la procé
dure devraient être un élément essentiel pour déterminer 
si elle a besoin de mesures particulières. 

(59) Des contraintes et impératifs organisationnels immédiats 
peuvent par exemple empêcher que ce soit toujours le 
même agent de la police ou de la gendarmerie qui audi
tionne la victime; une maladie, un congé de maternité ou 
parental sont des exemples de ce type de contraintes. En 
outre, les locaux spécialement conçus pour les auditions 
de la victime peuvent ne pas être disponibles en raison, 
par exemple, de travaux de rénovation. En présence de 
contraintes opérationnelles ou pratiques de cet ordre, il 
peut s'avérer impossible, dans certains cas, de mettre en 
place une mesure spéciale envisagée à la suite d'une 
évaluation personnalisée.
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(60) Lorsque, conformément à la présente directive, il y a lieu 
de désigner un tuteur ou un représentant pour un enfant, 
ces fonctions pourraient être remplies par la même 
personne ou par une personne morale, une institution 
ou une autorité. 

(61) Tout agent des services publics intervenant dans une 
procédure pénale et susceptible d'être en contact 
personnel avec des victimes devrait se voir offrir et 
pouvoir suivre une formation initiale et continue appro
priée, d'un niveau adapté au type de contacts qu'il est 
amené à avoir avec les victimes, pour être en mesure 
d'identifier les victimes et de recenser leurs besoins et 
d'y répondre avec respect, tact, professionnalisme et de 
manière non discriminatoire. Les personnes qui peuvent 
être amenées à prendre part à l'évaluation personnalisée 
visant à recenser les besoins spécifiques de la victime en 
matière de protection et à déterminer les mesures de 
protection spécifiques qui lui sont nécessaires devraient 
recevoir une formation spécifique concernant la réalisa
tion de cette évaluation. Les États membres devraient 
assurer cette formation pour les services de police et de 
gendarmerie et le personnel des tribunaux. De même, il y 
a lieu de promouvoir la formation destinée aux avocats, 
aux procureurs et aux juges ainsi qu'aux praticiens qui 
fournissent des services d'aide aux victimes ou de justice 
réparatrice. Cette obligation devrait comporter une 
formation sur les services d'aide spécifiques vers lesquels 
les victimes devraient être orientées ou une formation 
spécialisée lorsque leurs activités visent les victimes 
ayant des besoins spécifiques et, s'il y a lieu, une forma
tion spécifique en psychologie. Le cas échéant, cette 
formation devrait tenir compte de la dimension du 
genre. L'action des États membres en matière de forma
tion devrait être complétée par des lignes directrices, des 
recommandations et un échange de bonnes pratiques, 
conformément à la feuille de route de Budapest. 

(62) Les États membres devraient encourager les organisations 
de la société civile et travailler en étroite collaboration 
avec elles, y compris les organisations non gouvernemen
tales reconnues et actives qui travaillent avec les victimes 
de la criminalité, en particulier dans le cadre des actions 
destinées à déterminer les politiques à suivre, des 
campagnes d'information et de sensibilisation, des 
programmes de recherche et d'éducation et des actions 
de formation, ainsi qu'aux fins du suivi et de l'évaluation 
des effets des mesures de soutien et de protection des 
victimes. Pour que les victimes de la criminalité bénéfi
cient de l'assistance, du soutien et de la protection requis, 
les services publics devraient travailler de façon coor
donnée et être associés à tous les niveaux administratifs 
– au niveau de l'Union, aux niveaux national, régional et 
local. Il convient d'aider les victimes à trouver et à 
contacter les autorités compétentes afin d'éviter qu'elles 
ne soient renvoyées d'un service à un autre. Les États 
membres devraient envisager de mettre sur pied des 
«points d'accès uniques» ou des «guichets uniques», qui 
répondent aux multiples besoins des victimes prenant 
part à une procédure pénale, notamment la nécessité 
de recevoir des informations, une aide, un soutien, une 
protection et une indemnisation. 

(63) Afin d'encourager et de faciliter la dénonciation des 
infractions et de permettre aux victimes de rompre le 
cercle des victimisations répétées, il est essentiel que 
des services d'aide fiables soient disponibles pour les 
victimes et que les autorités compétentes soient préparées 
à répondre aux informations fournies par les victimes 
avec respect, tact, professionnalisme et de manière non 
discriminatoire. Ceci pourrait contribuer à renforcer la 
confiance des victimes dans les systèmes de justice 
pénale des États membres et réduire le nombre d'infra
ctions non dénoncées. Les praticiens qui peuvent être 
amenés à recevoir des plaintes de victimes concernant 
des infractions pénales devraient recevoir une formation 
adaptée pour faciliter la dénonciation des infractions, et 
des mesures devraient être prises pour permettre la 
dénonciation par des tiers, notamment par des organisa
tions de la société civile. Il devrait être possible d'utiliser 
les technologies de communication, telles que les cour
riers électroniques, les enregistrements vidéo ou des 
formulaires électroniques de dépôt de plainte en ligne. 

(64) Une collecte systématique et appropriée des données 
statistiques est considérée comme un élément essentiel 
de l'efficacité du processus d'élaboration des politiques 
dans le domaine des droits énoncés dans la présente 
directive. Afin de faciliter l'évaluation de l'application de 
la présente directive, les États membres devraient 
communiquer à la Commission les données statistiques 
utiles liées à l'application des procédures nationales 
concernant les victimes de la criminalité, y compris au 
moins le nombre et le type des infractions dénoncées et, 
pour autant que ces données soient connues et disponi
bles, le nombre de victimes, leur âge et leur sexe. Parmi 
les données statistiques utiles peuvent figurer des données 
enregistrées par les autorités judiciaires et par les services 
répressifs, ainsi que, dans la mesure du possible, des 
données administratives recueillies par les services de 
soins de santé et de protection sociale et par les organi
sations publiques et non gouvernementales d'aide aux 
victimes ou les services de justice réparatrice et d'autres 
organisations venant en aide aux victimes de la crimina
lité. Les données judiciaires peuvent comprendre des 
informations concernant les infractions dénoncées, le 
nombre d'affaires faisant l'objet d'une enquête et les 
personnes poursuivies et condamnées. Les données admi
nistratives relatives aux services fournis peuvent 
comprendre, dans la mesure du possible, des données 
concernant la manière dont les victimes utilisent les 
services fournis par les pouvoirs publics et les organismes 
d'aide publics et privés, par exemple le nombre de cas 
dans lesquels la police ou la gendarmerie oriente les 
victimes vers des services d'aide aux victimes, le 
nombre de victimes qui demandent un soutien et béné
ficient ou non d'un soutien ou de mesures de justice 
réparatrice. 

(65) La présente directive vise à modifier et étendre les 
dispositions de la décision-cadre 2001/220/JAI. Les 
modifications à apporter étant nombreuses et substan
tielles, il convient, par souci de clarté, de remplacer inté
gralement cette décision-cadre à l'égard des États 
membres participant à l'adoption de la présente directive.
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(66) La présente directive respecte les droits fondamentaux et 
observe les principes consacrés par la Charte des droits 
fondamentaux de l'Union européenne. Elle vise en parti
culier à promouvoir le droit à la dignité, à la vie, à 
l'intégrité physique et mentale, à la liberté et à la sécurité, 
au respect de la vie privée et familiale, le droit de 
propriété, le principe de non-discrimination, le principe 
d'égalité entre les femmes et les hommes, les droits de 
l'enfant, des personnes âgées et des personnes handica
pées, ainsi que le droit à un procès équitable. 

(67) Étant donné que l'objectif de la présente directive, à 
savoir établir des normes minimales applicables aux 
droits, au soutien et à la protection des victimes de la 
criminalité, ne peut pas être atteint de manière suffisante 
par les États membres, et peut donc, en raison de ses 
dimensions et de ses effets éventuels, être mieux atteint 
au niveau de l'Union, celle-ci peut prendre des mesures 
conformément au principe de subsidiarité consacré à l'ar
ticle 5 du traité sur l'Union européenne. Conformément 
au principe de proportionnalité tel qu'énoncé audit arti
cle, la présente directive n'excède pas ce qui est nécessaire 
pour atteindre cet objectif. 

(68) Les données à caractère personnel traitées dans le cadre 
de la mise en œuvre de la présente directive devraient 
être protégées conformément à la décision-cadre 
2008/977/JAI du Conseil du 27 novembre 2008 relative 
à la protection des données à caractère personnel traitées 
dans le cadre de la coopération policière et judiciaire en 
matière pénale ( 1 ) et aux principes énoncés dans la 
convention du Conseil de l'Europe du 28 janvier 1981 
pour la protection des personnes à l'égard du traitement 
automatisé des données à caractère personnel, que tous 
les États membres ont ratifiée. 

(69) La présente directive n'a pas d'incidence sur les disposi
tions de portée plus large figurant dans d'autres actes 
juridiques de l'Union qui répondent d'une manière plus 
ciblée aux besoins spécifiques de catégories particulières 
de victimes, telles les victimes de la traite des êtres 
humains et les enfants victimes d'abus sexuels, les 
victimes d'exploitation sexuelle et de pédopornographie. 

(70) Conformément à l'article 3 du protocole n o 21 sur la 
position du Royaume-Uni et de l'Irlande à l'égard de 
l'espace de liberté, de sécurité et de justice, annexé au 
traité sur l'Union européenne et au traité sur le fonction
nement de l'Union européenne, ces États membres ont 
notifié leur souhait de participer à l'adoption et à l'appli
cation de la présente directive. 

(71) Conformément aux articles 1 er et 2 du protocole n o 22 
sur la position du Danemark annexé au traité sur l'Union 
européenne et au traité sur le fonctionnement de l'Union 
européenne, le Danemark ne participe pas à l'adoption de 
la présente directive et n'est pas lié par celle-ci ni soumis 
à son application. 

(72) Le Contrôleur européen de la protection des données a 
émis un avis, le 17 octobre 2011 ( 2 ), fondé sur l'ar
ticle 41, paragraphe 2, du règlement (CE) n o 45/2001 
du Parlement européen et du Conseil du 18 décembre 
2000 relatif à la protection des personnes physiques à 
l'égard du traitement des données à caractère personnel 
par les institutions et organes communautaires et à la 
libre circulation de ces données ( 3 ), 

ONT ADOPTÉ LA PRÉSENTE DIRECTIVE: 

CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier 

Objectifs 

1. La présente directive a pour objet de garantir que les 
victimes de la criminalité reçoivent des informations, un 
soutien et une protection adéquats et puissent participer à la 
procédure pénale. 

Les États membres veillent à ce que les victimes soient recon
nues et traitées avec respect, tact, professionnalisme, de façon 
personnalisée et de manière non discriminatoire, chaque fois 
qu'elles sont en contact avec des services d'aide aux victimes 
ou de justice réparatrice ou une autorité compétente agissant 
dans le cadre d'une procédure pénale. Les droits énoncés dans la 
présente directive s'appliquent aux victimes de manière non 
discriminatoire, y compris en ce qui concerne leur statut de 
résident. 

2. Les États membres veillent à ce que, lorsqu'il s'agit d'ap
pliquer la présente directive et que la victime est un enfant, 
l'intérêt supérieur de l'enfant soit une considération primordiale, 
évaluée au cas par cas. Une approche axée spécifiquement sur 
l'enfant, tenant dûment compte de son âge, de sa maturité, de 
son opinion, de ses besoins et de ses préoccupations, est privi
légiée. L'enfant et, le cas échéant, le titulaire de l'autorité paren
tale ou tout autre représentant légal, sont informés de toute 
mesure ou de tout droit concernant spécifiquement l'enfant. 

Article 2 

Définitions 

1. Aux fins de la présente directive, on entend par: 

a) «victime»: 

i) toute personne physique ayant subi un préjudice, y 
compris une atteinte à son intégrité physique, mentale, 
ou émotionnelle ou une perte matérielle, qui a été direc
tement causé par une infraction pénale; 

ii) les membres de la famille d'une personne dont le décès 
résulte directement d'une infraction pénale et qui ont subi 
un préjudice du fait du décès de cette personne;

( 1 ) JO L 350 du 30.12.2008, p. 60. 
( 2 ) JO C 35 du 9.2.2012, p. 10. 
( 3 ) JO L 8 du 12.1.2001, p. 1.
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b) «membres de la famille», le conjoint, la personne qui est 
engagée dans une relation intime, stable et continue avec 
la victime et vit en ménage avec elle, les parents en ligne 
directe, les frères et sœurs et les personnes qui sont à la 
charge de la victime; 

c) «enfant», toute personne âgée de moins de dix-huit ans; 

d) «justice réparatrice», tout processus permettant à la victime et 
à l'auteur de l'infraction de participer activement, s'ils y 
consentent librement, à la solution des difficultés résultant 
de l'infraction pénale, avec l'aide d'un tiers indépendant. 

2. Les États membres peuvent mettre en place des procé
dures: 

a) visant à limiter le nombre de membres de la famille suscep
tibles de bénéficier des droits énoncés dans la présente direc
tive, en tenant compte des particularités de chaque cas; et 

b) en ce qui concerne le paragraphe 1, point a) ii), visant à 
déterminer quels sont les membres de la famille qui ont 
priorité pour exercer les droits énoncés dans la présente 
directive. 

CHAPITRE 2 

INFORMATION ET SOUTIEN 

Article 3 

Droit de comprendre et d'être compris 

1. Les États membres prennent des mesures appropriées pour 
aider la victime, dès le premier contact et lors de tous les 
échanges ultérieurs qu'elle devra avoir avec une autorité compé
tente dans le cadre de la procédure pénale, à être comprise et à 
comprendre les communications faites, y compris les informa
tions transmises par cette autorité. 

2. Les États membres veillent à ce que les communications 
avec les victimes soient formulées dans un langage simple et 
accessible, oralement ou par écrit. Ces communications tiennent 
compte des caractéristiques personnelles de la victime, y 
compris tout handicap qui peut affecter sa capacité à 
comprendre ou à être comprise. 

3. À moins que cela ne soit contraire aux intérêts de la 
victime ou au bon déroulement de la procédure, les États 
membres autorisent la victime à être accompagnée d'une 
personne de son choix lors du premier contact avec une auto
rité compétente, lorsque, en raison des répercussions de l'infrac
tion, la victime a besoin d'aide pour comprendre ou être 
comprise. 

Article 4 

Droit de recevoir des informations dès le premier contact 
avec une autorité compétente 

1. Les États membres veillent à ce que la victime reçoive, 
sans retard inutile et dès son premier contact avec une autorité 
compétente, les informations ci-après, afin de lui permettre de 
faire valoir les droits énoncés dans la présente directive: 

a) le type de soutien qu'elle peut obtenir et auprès de qui elle 
peut l'obtenir, y compris, le cas échéant, des informations de 
base concernant l'accès à une aide médicale, à toute aide 
spécialisée, notamment une aide psychologique, et à une 
solution en matière de logement; 

b) les procédures de dépôt d'une plainte concernant une infrac
tion pénale et le rôle de la victime dans ces procédures; 

c) les modalités et les conditions d'obtention d'une protection, 
y compris de mesures de protection; 

d) les modalités et les conditions d'accès à des conseils juri
diques, une aide juridictionnelle et toute autre forme de 
conseil; 

e) les modalités et les conditions d'obtention d'une indemnisa
tion; 

f) les modalités et les conditions d'exercice du droit à l'inter
prétation et à la traduction; 

g) si la victime réside dans un État membre autre que celui où 
l'infraction pénale a été commise, toute mesure, procédure 
ou tout mécanisme spécifique qui sont disponibles pour 
assurer la protection de ses intérêts dans l'État membre où 
a lieu le premier contact avec l'autorité compétente; 

h) les procédures disponibles pour faire une réclamation au cas 
où ses droits ne seraient pas respectés par l'autorité compé
tente agissant dans le cadre d'une procédure pénale; 

i) les coordonnées utiles pour l'envoi de communications rela
tives à son dossier; 

j) les services de justice réparatrice disponibles; 

k) les modalités et les conditions dans lesquelles les frais 
supportés en raison de sa participation à la procédure 
pénale peuvent être remboursés. 

2. L'étendue ou le niveau de précision des informations 
visées au paragraphe 1 peut varier en fonction des besoins 
spécifiques et de la situation personnelle de la victime, ainsi 
que du type ou de la nature de l'infraction. Des informations 
supplémentaires peuvent également être fournies ultérieurement 
en fonction des besoins de la victime et de la pertinence, à 
chaque stade de la procédure, de ces informations.
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Article 5 

Droit de la victime lors du dépôt d'une plainte 

1. Les États membres veillent à ce que la victime reçoive par 
écrit un récépissé de sa plainte officielle déposée auprès de 
l'autorité compétente d'un État membre, indiquant les éléments 
essentiels relatifs à l'infraction pénale concernée. 

2. Les États membres veillent à ce que la victime qui souhaite 
déposer une plainte concernant une infraction pénale et qui ne 
comprend pas ou ne parle pas la langue de l'autorité compé
tente soit habilitée à déposer la plainte dans une langue qu'elle 
comprend ou reçoive l'assistance linguistique nécessaire. 

3. Les États membres veillent à ce que la victime qui ne 
comprend pas ou ne parle pas la langue de l'autorité compé
tente reçoive gratuitement, si elle le demande, une traduction 
dans une langue qu'elle comprend du récépissé de sa plainte 
prévu au paragraphe 1. 

Article 6 

Droit de recevoir des informations relatives à l'affaire 

1. Les États membres veillent à ce que la victime soit avisée, 
sans retard inutile, de son droit de recevoir les informations ci- 
après relatives à la procédure pénale engagée à la suite de la 
plainte concernant une infraction pénale qu'elle a subie, et à ce 
qu'elle reçoive, si elle les demande, ces informations: 

a) toute décision de ne pas continuer l'enquête ou de clore 
celle-ci ou de ne pas poursuivre l'auteur de l'infraction; 

b) la date et le lieu du procès et la nature des accusations 
portées contre l'auteur de l'infraction. 

2. Les États membres veillent à ce que, conformément au 
rôle qui est attribué aux victimes dans le système de justice 
pénale concerné, la victime soit avisée, sans retard inutile, de 
son droit de recevoir les informations ci-après relatives à la 
procédure pénale engagée à la suite de la plainte concernant 
une infraction pénale qu'elle a subie, et à ce qu'elle reçoive, si 
elle les demande, ces informations: 

a) tout jugement définitif au terme d'un procès; 

b) toute information permettant à la victime de connaître l'état 
de la procédure pénale, sauf si, dans des cas exceptionnels, 
cette notification est de nature à nuire au bon déroulement 
de l'affaire. 

3. Les informations prévues au paragraphe 1, point a), et au 
paragraphe 2, point a), comprennent les motifs de la décision 
concernée ou un bref résumé de ces motifs, sauf dans le cas 
d'une décision rendue par un jury ou d'une décision dont les 
motifs sont confidentiels et pour lesquelles le droit national ne 
prévoit pas qu'elles doivent être motivées. 

4. L'autorité compétente est tenue de respecter le souhait de 
la victime de recevoir ou non des informations, sauf si ces 
informations doivent être fournies en raison du droit des 
victimes de participer activement à la procédure pénale. Les 
États membres permettent à la victime de modifier à tout 
moment son souhait et prennent en compte cette modification. 

5. Les États membres veillent à ce que la victime se voie 
offrir la possibilité d'être avisée, sans retard inutile, au 
moment de la remise en liberté ou en cas d'évasion de la 
personne placée en détention provisoire, poursuivie ou 
condamnée pour des infractions pénales concernant la victime. 
En outre, les États membres veillent à ce que la victime soit 
informée de toute mesure appropriée prise en vue de sa protec
tion en cas de remise en liberté ou d'évasion de l'auteur de 
l'infraction. 

6. La victime reçoit, si elle le demande, l'information visée au 
paragraphe 5, au moins dans les cas où il existe un danger ou 
un risque identifié de préjudice pour elle, sauf si cette notifica
tion entraîne un risque identifié de préjudice pour l'auteur de 
l'infraction. 

Article 7 

Droit à l'interprétation et à la traduction 

1. Conformément au rôle attribué aux victimes dans la 
procédure pénale par le système de justice pénale concerné, 
les États membres veillent à ce que la victime qui ne comprend 
pas ou ne parle pas la langue de la procédure pénale bénéficie, 
si elle le demande, d'une interprétation, gratuitement, au moins 
lors des entretiens ou auditions de la victime devant les autorités 
chargées de l'instruction et les autorités judiciaires au cours de 
cette procédure pénale, y compris durant l'audition par la police 
ou la gendarmerie, ainsi que d'une interprétation pour pouvoir 
participer activement aux audiences et aux éventuelles audiences 
en référé requises. 

2. Sans préjudice des droits de la défense et dans le respect 
du pouvoir discrétionnaire du juge, il est possible de recourir à 
des technologies de communication telles que la visioconfé
rence, le téléphone ou l'internet, sauf si la présence physique 
de l'interprète est requise pour que la victime puisse exercer 
correctement ses droits ou comprendre la procédure. 

3. Selon le rôle attribué aux victimes dans la procédure 
pénale par le système de justice pénale concerné, les États 
membres veillent à ce que la victime qui ne comprend pas ou 
ne parle pas la langue de la procédure pénale reçoive gratuite
ment, si elle le demande, une traduction dans une langue qu'elle 
comprend de toute information indispensable à l'exercice de ses 
droits durant la procédure pénale, dans la mesure où ces infor
mations sont mises à la disposition des victimes. La traduction 
de ces informations comprend au minimum toute décision 
mettant fin à la procédure pénale relative à l'infraction pénale 
subie par la victime et, à la demande de la victime, les motifs de 
la décision ou un bref résumé de ces motifs, sauf dans le cas 
d'une décision rendue par un jury ou d'une décision dont les 
motifs sont confidentiels et pour lesquelles le droit national ne 
prévoit pas qu'elles doivent être motivées.
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4. Les États membres veillent à ce que la victime qui a droit à 
des informations sur la date et le lieu du procès, conformément 
à l'article 6, paragraphe 1, point b, et qui ne comprend pas la 
langue de l'autorité compétente, reçoive une traduction des 
informations auxquelles elle a droit, si elle le demande. 

5. La victime peut présenter une demande motivée visant à 
ce qu'un document soit considéré comme essentiel. Il n'est pas 
obligatoire de traduire les passages des documents essentiels qui 
ne sont pas pertinents pour permettre à la victime de participer 
activement à la procédure pénale. 

6. Nonobstant les paragraphes 1 et 3, une traduction orale 
ou un résumé oral des documents essentiels peuvent être 
fournis à la place d'une traduction écrite, à condition que 
cette traduction orale ou ce résumé oral ne portent pas atteinte 
au caractère équitable de la procédure. 

7. Les États membres veillent à ce que l'autorité compétente 
évalue si la victime a besoin d'une interprétation ou d'une 
traduction comme le prévoient les paragraphes 1 et 3. La 
victime peut contester une décision de ne pas fournir d'inter
prétation ou de traduction. Les règles de procédure pour une 
telle contestation sont fixées par le droit national. 

8. L'interprétation et la traduction, ainsi que l'examen éven
tuel d'une contestation visant une décision de ne pas fournir 
d'interprétation ou de traduction en vertu du présent article ne 
doivent pas prolonger la procédure pénale de façon 
déraisonnable. 

Article 8 

Droit d'accès aux services d'aide aux victimes 

1. Les États membres veillent à ce que la victime ait, en 
fonction de ses besoins, gratuitement accès à des services 
d'aide aux victimes confidentiels, agissant dans l'intérêt des 
victimes, avant, pendant et durant une période suffisante après 
la procédure pénale. Les membres de la famille de la victime ont 
accès à des services d'aide aux victimes en fonction de leurs 
besoins et du degré du préjudice subi du fait de l'infraction 
pénale commise à l'encontre de la victime. 

2. Les États membres facilitent l'orientation de la victime, par 
l'autorité compétente qui a reçu la plainte ou par d'autres entités 
compétentes, vers des services d'aide aux victimes. 

3. Les États membres prennent des mesures pour mettre en 
place des services d'aide spécialisés confidentiels et gratuits en 
plus des services généraux d'aide aux victimes ou dans le cadre 
de ceux-ci, ou pour permettre aux organisations d'aide aux 
victimes de faire appel à des entités spécialisées fournissant un 

tel soutien spécialisé. Les victimes ont accès à ces services en 
fonction de leurs besoins spécifiques, et les membres de la 
famille y ont accès en fonction de leurs besoins spécifiques et 
du degré du préjudice subi du fait de l'infraction pénale 
commise à l'encontre de la victime. 

4. Les services d'aide aux victimes et les éventuels services 
d'aide spécialisés peuvent être mis en place en tant qu'organi
sations publiques ou non gouvernementales et peuvent être 
organisés sur une base professionnelle ou volontaire. 

5. Les États membres veillent à ce que l'accès aux services 
d'aide aux victimes ne soit pas subordonné au dépôt par la 
victime d'une plainte officielle concernant une infraction 
pénale auprès d'une autorité compétente. 

Article 9 

Soutien auprès des services d'aide aux victimes 

1. Les services d'aide aux victimes, visés à l'article 8, para
graphe 1, fournissent au moins: 

a) des informations, des conseils et un soutien pertinents 
concernant les droits des victimes, notamment en ce qui 
concerne l'accès aux régimes d'indemnisation nationaux des 
victimes d'infractions pénales et le rôle de la victime dans le 
cadre de la procédure pénale, y compris la préparation en 
vue d'assister au procès; 

b) des informations concernant tout service d'aide spécialisé 
compétent existant ou une orientation directe vers ces 
services; 

c) un soutien moral et, éventuellement, psychologique; 

d) des conseils concernant les questions financières et pratiques 
résultant de l'infraction subie; 

e) des conseils sur le risque de victimisation secondaire et répé
tée, d'intimidations et de représailles et sur les moyens de les 
empêcher, à moins que ces conseils ne soient fournis par 
d'autres services publics ou privés. 

2. Les États membres encouragent les services d'aide aux 
victimes à accorder une attention particulière aux besoins spéci
fiques des victimes qui ont subi un préjudice considérable en 
raison de la gravité de l'infraction.
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3. À moins qu'ils ne soient fournis par d'autres services 
publics ou privés, les services d'aide spécialisés visés à l'article 8, 
paragraphe 3, mettent en place et fournissent au moins: 

a) des refuges ou tout autre hébergement provisoire approprié 
pour les victimes ayant besoin d'un endroit sûr en raison 
d'un risque imminent de victimisation secondaire et répétée, 
d'intimidations et de représailles; 

b) un soutien ciblé et intégré aux victimes ayant des besoins 
spécifiques, comme les victimes de violences sexuelles, de 
violences fondées sur le genre et de violences domestiques, 
y compris un soutien posttraumatique et des conseils. 

CHAPITRE 3 

PARTICIPATION À LA PROCÉDURE PÉNALE 

Article 10 

Droit d'être entendu 

1. Les États membres veillent à ce que la victime puisse être 
entendue pendant la procédure pénale et puisse produire des 
éléments de preuve. Lorsque la victime est un enfant, il est 
dûment tenu compte de son âge et de sa maturité. 

2. Les règles de procédure selon lesquelles la victime peut 
être entendue pendant la procédure pénale et peut produire 
des éléments de preuve sont fixées par le droit national. 

Article 11 

Droits en cas de décision de ne pas poursuivre 

1. Selon le rôle qui est attribué aux victimes par le système 
de justice pénale concerné, les États membres veillent à ce que la 
victime ait le droit de demander le réexamen d'une décision de 
ne pas poursuivre. Les règles de procédure applicables à ce 
réexamen sont fixées par le droit national. 

2. Lorsque, conformément au droit national, le rôle attribué 
aux victimes dans le système de justice pénale concerné n'est 
établi qu'une fois qu'une décision de poursuivre l'auteur de 
l'infraction a été prise, les États membres veillent à ce qu'au 
moins les victimes d'infractions graves aient le droit de 
demander le réexamen d'une décision de ne pas poursuivre. 
Les règles de procédure applicables à ce réexamen sont fixées 
par le droit national. 

3. Les États membres veillent à ce que la victime soit avisée, 
sans retard inutile, de son droit de recevoir une information 
suffisante pour décider de demander ou non le réexamen 
d'une décision de ne pas poursuivre, et à ce qu'elle reçoive 
cette information, si elle la demande. 

4. Lorsque la décision de ne pas poursuivre est prise par la 
plus haute autorité chargée des poursuites, dont les décisions ne 
peuvent faire l'objet d'un réexamen en vertu du droit national, le 
réexamen peut être réalisé par la même autorité. 

5. Les paragraphes 1, 3 et 4 ne s'appliquent pas aux déci
sions de ne pas poursuivre prises par le procureur lorsque 
celles-ci donnent lieu à un règlement à l'amiable, dans la 
mesure où le droit national le prévoit. 

Article 12 

Droit à des garanties dans le contexte des services de 
justice réparatrice 

1. Les États membres prennent des mesures garantissant la 
protection de la victime contre une victimisation secondaire et 
répétée, des intimidations et des représailles, applicables en cas 
de recours à tout service de justice réparatrice. Ces mesures 
garantissent l'accès de la victime qui choisit de participer au 
processus de justice réparatrice à des services de justice répara
trice sûrs et compétents aux conditions suivantes: 

a) les services de justice réparatrice ne sont utilisés que dans 
l'intérêt de la victime, sous réserve de considérations relatives 
à la sécurité, et fonctionnent sur la base du consentement 
libre et éclairé de celle-ci, qui est révocable à tout moment; 

b) avant d'accepter de participer au processus de justice répara
trice, la victime reçoit des informations complètes et impar
tiales au sujet de ce processus et des résultats possibles, ainsi 
que des renseignements sur les modalités de contrôle de la 
mise en œuvre d'un éventuel accord; 

c) l'auteur de l'infraction a reconnu les faits essentiels de l'af
faire; 

d) tout accord est conclu librement et peut être pris en consi
dération dans le cadre d'une procédure pénale ultérieure; 

e) les débats non publics intervenant dans le cadre de processus 
de justice réparatrice sont confidentiels et leur teneur n'est 
pas divulguée ultérieurement, sauf avec l'accord des parties 
ou si le droit national l'exige en raison d'un intérêt public 
supérieur. 

2. Les États membres facilitent, le cas échéant, le renvoi des 
affaires aux services de justice réparatrice, notamment en établis
sant des procédures ou des directives relatives aux conditions 
d'un tel renvoi. 

Article 13 

Droit à l'aide juridictionnelle 

Les États membres veillent à ce que la victime ait accès à une 
aide juridictionnelle lorsqu'elle a la qualité de partie à la procé
dure pénale. Les conditions ou règles de procédure régissant 
l'accès de la victime à l'aide juridictionnelle sont fixées par le 
droit national.
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Article 14 

Droit au remboursement des frais 

Les États membres offrent à la victime qui participe à la procé
dure pénale la possibilité d'être remboursée des frais exposés en 
raison de sa participation active à la procédure pénale, confor
mément au rôle attribué aux victimes par le système de justice 
pénale concerné. Les conditions ou règles de procédure selon 
lesquelles la victime peut obtenir un remboursement sont fixées 
par le droit national. 

Article 15 

Droit à la restitution des biens 

Les États membres veillent à ce que, sur décision d'une autorité 
compétente, les biens restituables qui ont été saisis au cours de 
la procédure pénale soient restitués à la victime sans tarder, sauf 
si la procédure pénale exige qu'il n'en soit pas ainsi. Les condi
tions ou règles de procédure régissant la restitution de ces biens 
à la victime sont fixées par le droit national. 

Article 16 

Droit d'obtenir qu'il soit statué sur l'indemnisation par 
l'auteur de l'infraction dans le cadre de la procédure pénale 

1. Les États membres veillent à ce que la victime ait le droit 
d'obtenir qu'il soit statué dans un délai raisonnable sur l'indem
nisation par l'auteur de l'infraction dans le cadre de la procédure 
pénale, sauf dans le cas où le droit national prévoit que cette 
décision est prise dans le cadre d'une autre procédure judiciaire. 

2. Les États membres promeuvent les mesures destinées à 
encourager l'auteur de l'infraction à offrir une indemnisation 
adéquate à la victime. 

Article 17 

Droits des victimes résidant dans un autre État membre 

1. Les États membres veillent à ce que leurs autorités compé
tentes puissent prendre les mesures appropriées pour réduire au 
minimum les difficultés rencontrées lorsque la victime réside 
dans un État membre autre que celui où l'infraction pénale a 
été commise, en particulier en ce qui concerne l'organisation de 
la procédure. À cet effet, les autorités de l'État membre dans 
lequel l'infraction pénale a été commise doivent notamment être 
en mesure: 

a) de recueillir la déposition de la victime, immédiatement après 
le dépôt auprès de l'autorité compétente de sa plainte 
concernant l'infraction pénale; 

b) de recourir le plus largement possible aux dispositions rela
tives à la visioconférence et à la téléconférence prévues dans 
la convention relative à l'entraide judiciaire en matière pénale 
entre les États membres de l'Union européenne du 29 mai 
2000 ( 1 ) pour l'audition des victimes qui résident à l'étranger. 

2. Les États membres veillent à ce que toute personne qui est 
victime d'une infraction pénale commise dans un État membre 
autre que celui dans lequel elle réside puisse déposer plainte 
auprès des autorités compétentes de son État de résidence 
lorsqu'elle n'est pas en mesure de le faire dans l'État membre 
où l'infraction pénale a été commise ou, en cas d'infraction 
grave au sens du droit national de cet État membre, lorsqu'elle 
ne souhaite pas le faire. 

3. Les États membres veillent à ce que l'autorité compétente 
auprès de laquelle la victime a déposé plainte la transmette sans 
tarder à l'autorité compétente de l'État membre où l'infraction a 
été commise, si la compétence d'intenter des poursuites n'a pas 
été exercée dans l'État membre dans lequel la plainte a été 
déposée. 

CHAPITRE 4 

PROTECTION DES VICTIMES ET RECONNAISSANCE DES 
VICTIMES AYANT DES BESOINS SPÉCIFIQUES EN MATIÈRE 

DE PROTECTION 

Article 18 

Droit à une protection 

Sans préjudice des droits de la défense, les États membres s'as
surent que des mesures sont mises en place pour protéger la 
victime et les membres de sa famille d'une victimisation secon
daire et répétée, d'intimidations et de représailles, y compris 
contre le risque d'un préjudice émotionnel ou psychologique, 
et pour protéger la dignité de la victime pendant son audition et 
son témoignage. Au besoin, ces mesures incluent également des 
procédures établies en vertu du droit national permettant la 
protection de l'intégrité physique de la victime et des 
membres de sa famille. 

Article 19 

Droit d'éviter tout contact entre la victime et l'auteur de 
l'infraction 

1. Les États membres établissent les conditions permettant 
d'éviter tout contact entre la victime et les membres de sa 
famille, le cas échéant, et l'auteur de l'infraction dans les 
locaux où la procédure pénale se déroule, à moins que la procé
dure pénale n'impose un tel contact. 

2. Les États membres veillent à ce que les nouveaux locaux 
judiciaires aient des zones d'attente séparées pour les victimes. 

Article 20 

Droit de la victime à une protection au cours de l'enquête 
pénale 

Sans préjudice des droits de la défense et dans le respect du 
pouvoir discrétionnaire du juge, les États membres veillent à ce 
que, au cours de l'enquête pénale: 

a) les auditions de la victime soient menées sans retard injustifié 
après le dépôt de sa plainte concernant une infraction pénale 
auprès de l'autorité compétente; 

b) le nombre d'auditions de la victime soit limité à un 
minimum et à ce que les auditions n'aient lieu que dans la 
mesure strictement nécessaire au déroulement de l'enquête 
pénale;( 1 ) JO C 197 du 12.7.2000, p. 3.
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c) la victime puisse être accompagnée par son représentant 
légal et par une personne de son choix, sauf décision 
contraire motivée; 

d) les États membres veillent à ce que les examens médicaux 
soient limités à un minimum et n'aient lieu que dans la 
mesure strictement nécessaire aux fins de la procédure 
pénale. 

Article 21 

Droit à la protection de la vie privée 

1. Les États membres veillent à ce que les autorités compé
tentes puissent prendre, durant la procédure pénale, des mesures 
appropriées de protection de la vie privée, y compris des carac
téristiques personnelles de la victime prises en compte dans 
l'évaluation personnalisée prévue à l'article 22, et de l'image 
de la victime et des membres de sa famille. En outre, les États 
membres veillent à ce que les autorités compétentes puissent 
prendre toutes mesures légales pour empêcher la diffusion 
publique de toute information pouvant conduire à l'identifica
tion de la victime lorsqu'il s'agit d'un enfant. 

2. Pour protéger la vie privée de la victime, l'intégrité de sa 
personne et les données à caractère personnel la concernant, les 
États membres, tout en respectant la liberté d'expression et 
d'information et la liberté et le pluralisme des médias, encoura
gent les médias à prendre des mesures d'autorégulation. 

Article 22 

Évaluation personnalisée des victimes afin d'identifier les 
besoins spécifiques en matière de protection 

1. Les États membres veillent à ce que les victimes fassent, en 
temps utile, l'objet d'une évaluation personnalisée, conformé
ment aux procédures nationales, afin d'identifier les besoins 
spécifiques en matière de protection et de déterminer si et 
dans quelle mesure elles bénéficieraient de mesures spéciales 
dans le cadre de la procédure pénale, comme prévu aux 
articles 23 et 24, en raison de leur exposition particulière au 
risque de victimisation secondaire et répétée, d'intimidations et 
de 
représailles. 

2. L'évaluation personnalisée prend particulièrement en 
compte: 

a) les caractéristiques personnelles de la victime; 

b) le type ou de la nature de l'infraction; et 

c) les circonstances de l'infraction. 

3. Dans le cadre de l'évaluation personnalisée, une attention 
particulière est accordée aux victimes qui ont subi un préjudice 
considérable en raison de la gravité de l'infraction, à celles qui 
ont subi une infraction fondée sur un préjugé ou un motif 
discriminatoire, qui pourrait notamment être lié à leurs carac
téristiques personnelles, à celles que leur relation ou leur dépen

dance à l'égard de l'auteur de l'infraction rend particulièrement 
vulnérables. À cet égard, les victimes du terrorisme, de la crimi
nalité organisée, de la traite des êtres humains, de violences 
fondées sur le genre, de violences domestiques, de violences 
ou d'exploitation sexuelles, ou d'infractions inspirées par la 
haine, ainsi que les victimes handicapées sont dûment prises 
en considération. 

4. Aux fins de la présente directive, lorsque la victime est un 
enfant, elle est présumée avoir des besoins spécifiques en 
matière de protection en raison de sa vulnérabilité à la victimi
sation secondaire et répétée, aux intimidations et aux repré
sailles. Pour déterminer si et dans quelle mesure il bénéficierait 
des mesures spéciales visées aux articles 23 et 24, l'enfant 
victime fait l'objet de l'évaluation personnalisée visée au para
graphe 1 du présent article. 

5. L'ampleur de l'évaluation personnalisée peut varier selon la 
gravité de l'infraction et le degré du préjudice apparent subi par 
la victime. 

6. Les évaluations personnalisées sont effectuées en étroite 
association avec la victime et tiennent compte de ses souhaits, 
y compris de son éventuelle volonté de ne pas bénéficier de 
mesures spéciales prévues aux articles 23 et 24. 

7. Si les éléments qui constituent la base de l'évaluation 
personnalisée changent de manière significative, les États 
membres veillent à ce qu'elle soit actualisée tout au long de la 
procédure pénale. 

Article 23 

Droit à une protection des victimes ayant des besoins 
spécifiques en matière de protection au cours de la 

procédure pénale 

1. Sans préjudice des droits de la défense et dans le respect 
du pouvoir discrétionnaire du juge, les États membres veillent à 
ce que les victimes ayant des besoins spécifiques en matière de 
protection qui bénéficient de mesures spéciales identifiées à la 
suite d'une évaluation personnalisée prévue à l'article 22, para
graphe 1, puissent bénéficier des mesures prévues aux para
graphes 2 et 3 du présent article. Une mesure spéciale envisagée 
à la suite de l'évaluation personnalisée n'est pas accordée si des 
contraintes opérationnelles ou pratiques la rendent impossible 
ou s'il existe un besoin urgent d'auditionner la victime, le défaut 
d'audition pouvant porter préjudice à la victime, à une autre 
personne ou au déroulement de la procédure. 

2. Pendant l'enquête pénale, les mesures ci-après sont mises à 
la disposition des victimes ayant des besoins spécifiques de 
protection identifiés conformément à l'article 22, paragraphe 1: 

a) la victime est auditionnée dans des locaux conçus ou adaptés 
à cet effet; 

b) la victime est auditionnée par des professionnels formés à cet 
effet ou avec l'aide de ceux-ci;
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c) la victime est toujours auditionnée par les mêmes personnes, 
sauf si cela est contraire à la bonne administration de la 
justice; 

d) à moins que l'audition ne soit menée par un procureur ou 
par un juge, les victimes de violences sexuelles, de violences 
fondées sur le genre ou de violences domestiques sont 
toujours auditionnées par une personne du même sexe que 
la victime, si la victime le souhaite, pour autant que cela ne 
nuise pas à la procédure pénale. 

3. Pendant la procédure juridictionnelle, les mesures ci-après 
sont mises à la disposition des victimes ayant des besoins spéci
fiques de protection identifiés conformément à l'article 22, 
paragraphe 1: 

a) des mesures permettant d'éviter tout contact visuel entre la 
victime et l'auteur de l'infraction, y compris pendant la dépo
sition, par le recours à des moyens adéquats, notamment des 
technologies de communication; 

b) des mesures permettant à la victime d'être entendue à l'au
dience sans y être présente, notamment par le recours à des 
technologies de communication appropriées; 

c) des mesures permettant d'éviter toute audition inutile 
concernant la vie privée de la victime sans rapport avec 
l'infraction pénale; et 

d) des mesures permettant de tenir des audiences à huis clos. 

Article 24 

Droit des enfants victimes à une protection au cours de la 
procédure pénale 

1. Outre les mesures prévues à l'article 23, les États membres 
veillent, lorsque la victime est un enfant, à ce que: 

a) dans le cadre de l'enquête pénale, toutes les auditions de 
l'enfant victime puissent faire l'objet d'un enregistrement 
audiovisuel, cet enregistrement pouvant servir de preuve 
pendant la procédure pénale; 

b) dans le cadre de l'enquête et de la procédure pénales, confor
mément au rôle attribué à la victime par le système de 
justice pénale concerné, les autorités compétentes désignent 
un représentant spécial pour l'enfant victime lorsque, en 
vertu du droit national, un conflit d'intérêts entre l'enfant 
et les titulaires de l'autorité parentale les empêche de repré
senter l'enfant victime ou lorsque l'enfant victime n'est pas 
accompagné ou est séparé de sa famille; 

c) lorsque l'enfant victime a droit à un avocat, il a droit à des 
conseils et à une représentation juridiques en son nom 
propre, dans les procédures où il y a, ou pourrait y avoir, 
un conflit d'intérêts entre l'enfant victime et les titulaires de 
l'autorité parentale. 

Les règles procédurales applicables aux enregistrements audiovi
suels visés au premier alinéa, point a), et à leur utilisation sont 
fixées par le droit national. 

2. En cas d'incertitude sur l'âge d'une victime et lorsqu'il 
existe des raisons de croire que la victime est un enfant, la 
victime est présumée être un enfant aux fins de la présente 
directive. 

CHAPITRE 5 

AUTRES DISPOSITIONS 

Article 25 

Formation des praticiens 

1. Les États membres veillent à ce que les fonctionnaires 
susceptibles d'entrer en contact avec la victime, par exemple 
les agents de la police et de la gendarmerie et le personnel 
des tribunaux, reçoivent une formation générale et spécialisée, 
d'un niveau adapté aux contacts qu'ils sont amenés à avoir avec 
les victimes, afin de les sensibiliser davantage aux besoins de 
celles-ci et leur permettre de traiter les victimes avec impartia
lité, respect et professionnalisme. 

2. Sans préjudice de l'indépendance de la justice ni de la 
diversité dans l'organisation des systèmes judiciaires dans 
l'Union, les États membres demandent aux responsables de la 
formation des juges et des procureurs intervenant dans des 
procédures pénales de proposer une formation générale et 
spécialisée, afin de sensibiliser davantage les juges et les procu
reurs aux besoins des victimes. 

3. Dans le respect de l'indépendance de la profession juri
dique, les États membres recommandent aux responsables de la 
formation des avocats de proposer une formation générale et 
spécialisée, afin de sensibiliser davantage les avocats aux besoins 
des victimes. 

4. Par le biais de leurs services publics ou par le financement 
d'organisations d'aide aux victimes, les États membres encoura
gent les initiatives permettant aux personnes chargées de l'aide 
aux victimes et de la justice réparatrice de recevoir une forma
tion adéquate, d'un niveau adapté aux contacts qu'elles sont 
amenées à avoir avec les victimes, et observent les normes 
professionnelles en vigueur pour garantir que ces services sont 
fournis avec impartialité, respect et professionnalisme. 

5. Selon les tâches concernées et la nature et le niveau des 
contacts que le praticien est amené à avoir avec les victimes, la 
formation vise à permettre au praticien de reconnaître et de 
traiter les victimes avec respect, professionnalisme et de 
manière non discriminatoire.



3736

Article 26 

Coopération et coordination des services 

1. Les États membres prennent les mesures appropriées pour 
faciliter la coopération entre eux en vue d'améliorer l'accès des 
victimes aux droits énoncés dans la présente directive et le droit 
national. Cette coopération porte au moins sur les points 
suivants: 

a) l'échange de bonnes pratiques; 

b) la concertation sur des cas particuliers; et 

c) l'assistance aux réseaux européens s'occupant de questions 
directement liées aux droits des victimes. 

2. Les États membres prennent les mesures appropriées, y 
compris à l'aide de l'internet, en vue de sensibiliser l'opinion 
sur les droits énoncés dans la présente directive, de réduire le 
risque de victimisation et de réduire au minimum les répercus
sions néfastes de l'infraction et les risques de victimisation 
secondaire et répétée, d'intimidations et de représailles, en parti
culier en ciblant les groupes à risque tels que les enfants, les 
victimes de violences fondées sur le genre et de violences 
domestiques. Ces mesures peuvent comprendre des campagnes 
d'information et de sensibilisation, et des programmes de 
recherche et d'éducation, le cas échéant en coopération avec 
les organismes compétents de la société civile et d'autres 
intervenants. 

CHAPITRE 6 

DISPOSITIONS FINALES 

Article 27 

Transposition 

1. Les États membres mettent en vigueur les dispositions 
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour 
se conformer à la présente directive, au plus tard le 16 novembre 
2015. 

2. Lorsque les États membres adoptent ces dispositions, 
celles-ci contiennent une référence à la présente directive ou 
sont accompagnées d'une telle référence lors de leur publication 
officielle. Les modalités de cette référence sont arrêtées par les 
États membres. 

Article 28 

Communication de données et de statistiques 

Les États membres communiquent à la Commission, au plus 
tard le 16 novembre 2017 et, par la suite, tous les trois ans, 
les données disponibles indiquant la manière dont les victimes 
ont fait valoir les droits énoncés dans la présente directive. 

Article 29 

Rapport 

La Commission présente au Parlement européen et au Conseil, 
au plus tard le 16 novembre 2017, un rapport évaluant dans 
quelle mesure les États membres ont pris les dispositions néces
saires pour se conformer à la présente directive, y compris une 
description des actions prises en vertu des articles 8, 9 et 23, 
accompagné, le cas échéant, de propositions législatives. 

Article 30 

Remplacement de la décision-cadre 2001/220/JAI 

La décision-cadre 2001/220/JAI est remplacée à l'égard des États 
membres qui participent à l'adoption de la présente directive, 
sans préjudice des obligations des États membres concernant les 
délais de transposition en droit national. 

À l'égard des États membres participant à l'adoption de la 
présente directive, les références faites à cette décision-cadre 
s'entendent comme faites à la présente directive. 

Article 31 

Entrée en vigueur 

La présente directive entre en vigueur le jour suivant celui de sa 
publication au Journal officiel de l'Union européenne. 

Article 32 

Destinataires 

Les États membres sont destinataires de la présente directive 
conformément aux traités. 

Fait à Strasbourg, le 25 octobre 2012. 

Par le Parlement européen 
Le président 

M. SCHULZ 

Par le Conseil 
Le président 

A. D. MAVROYIANNIS
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